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COUR D'APPEL.

L'hon. D. B. Figer & Uer, Arprnans

d'un Jugement du 20 Février, 1627.

  
 

 

vs.
L'hon. Toussaint Pothier & al. Istrnés.

Entre les causes décidés dans la Cour d’Ap-
el en Avril dernier, celle dans laquelle Mr. D.
3.Vigeret son épouse reelamentcontre Un juge-

ment rendu contre eux et les autres héritiers de
feu M. Pierre Foretier, à Montréal, à la pour-
suite de M. Toussaint Polhier, nous a semblé
mériter une attention particulièse. Elle « déjà
aitiré celle du public depuis près de quinze ans,
M.Pothier, comme exécuteur administrateur

en vertu du testament de M, Foretier avait in-
tenté son action en 1816, et le jugementinfirmsé

en avril de cette année avait été rendu le 30 fé-
vrier, 1827.

Les raisons de Ia longue durée de cette cause

ne sont pas plus faciles à expliquer gue les mo-
tifa des dispositions testamentaires de M. Fore-
tier rélativement à ses héritiers, ou reux qui
ent pu porter à insister sur leur exécution. Il
ne sévait pas possible non plus dans un article
de Journal d'embrasser toutes les questions qui
ont été discutées dans le cours de cette procé-
dure. 1iafalln angi attendre des renseizne-
mens pour en donner un précis sur Pesactitule
duquel on prit compler, en se bornant À rendre
compte des points qui partissent avoir été | ob-
jet immésliat de ln décision de In cour d'appel.
M ent nécessnire avant tout de faire consaître

quelques uns des faits qui ent précédé cette ac-
tion. et qui lui ont servi de prélexte.

M.Foretier marié en 1764, à demoiselle Thé-
rose Legrand, la perdit en 1784. Elle lui lais-
sait cing filles. Il constata pur mn inventaire
Jours droits dans une communauté opulente
pour le tems. Cette Dame lui avait apporté
des héritages propres à elle, échus par sa mou
À ses enfaus ainsi que sa nart de communauté,
ML Forelier remarié depuis À saadane veuve

Tiarron, était resié venf une seconde fois sins

enfans de ce secont mariage.
Demenré en possession de tous les hiens de

ra commünauté avec «4 première épouse, et de
ses propres jusqu'au 3 décembre 1315, époque
“de sa mort, 1 rvnit éprouvé quelques vicissi-
tustes dans sa fortune. Non seulement il avair
‘employé le prodai de fous les revenus de ces
biens pour y faire face, mas il avait par les
mêmes raisons aliéné une granile partie des hé-

‘vitages, qu des rentes constituées qui la compo-
saient, même quelque porlios des propres. À
l’époque de son decès il était redevable et
comptable envers ses hériters de tout ce qui
eur revennit du chef de leur mère la dame Le
Grand, à l'exception de deux de ses demniselles
wariées, à chacune desquelles il avait donné
une somine de vingt À ving quatre nulle francs

à compte de la suciession de leur mère. C'était
madaine Hzney et madame Barron, Aucun

autre de ses enfans n'avait rien reçu de lai
Ladifficulté qui s’est élevée entre M. Pothier

etles héritiers a pris sa source dans un testa-
ment olographe fait par M. Foretier un peu
plus d'un an avant sa mort,

M.Foretier à la suite de divers legs particu-
liers, y fuit des biens qu'il délaissera, ane dispo-
sition générale en laveur de ses héritiers suivant
lu loi des successions: et après avoir nommé M.
Pothier et M. Heney son petit is, l'un de ses
héritiers, pour ses exécuteurs, il veut qu'ils
administçent ces biens jusqu'au partage qui en
sera fnit entre ses héritiers, qu'ils vendent ceux
qu’ils jugeront nécessaire pour y parvenir, puis
qu'ils aient l’admimatration et perception ies re.
venus, des biens qui écherront à ses héritiers
mineurs jusqu'à majorité, à demoiselle Marie
Julie Foretier jusqu'à son mariage, et à Marie
Amnble Foretier pendant In vie de son époux,
(M. D. B. Viger) et qu'elle n'en ait la libre ad-
1ninistration qu'après le décès de celui-ci,

11 vent encore que ses héritiers jouissent en
commundes fief Closse et de l'ile Bizard; en-
fin il prononce In peine d’exhérédation contre
ceux de ses héritiers qui contesleront en aucune
manière ses dispositions.

utre mademoiselle Foretier, madame Viger
et son époux, une seule de ses héritiers, made-
moiselle Foucher sn petite fille encore mineure,

 

  

 

 

et zon père son tuteur, étaient affectés directe- |

liéritiers concevaieut qu’il entrainait de l'injus-
tice s’il n'en refermait pas en soi, ce qui était In
même chose, qu'il était mème confrairé aux
vues manifestées par le testateur, ce qui sui-
vant eux suffisait pour Vannuller.
M. Foreticr ne disposait que de ses biens;

de sa part de communauté, et nullement des
propres de son épouse, il n’était comme tuteur
que le dépositaire des biens de ses enfans pour
les leur conserver, et leur en rendre compte.
S'il en avait gardé la possession, il la devait à
un acte de de condescendance et de piété filinle
de leur part, celte acte vertuenx ne devait pus
servir «le titre pourles dépouiller.
Les restrictions qu’il imposait à quelques

Unes de ses héritiers, À un père tuteur, À ur
époux rélativement à la jouissance des biens
[qui délaissail, entrainaient In nécessité de plu-
sieurs partages, des lignidations au<si dispendi-
euses que longues et pénibles, et d'une difficulé
à peu près insurmontable.

! fallait d'abord distraire les Liens sur les-
quels M. Foretier n'avait aucune jurisdiction,
en premier lieu les propres de la dame Le
Grand appartenant exclusivement aux héritiers :
secondement, faire deux parts des biens qne
resteraient dépendans de la communauté pour
donner une de ces moitiés aux béritie:* à divi-
ser entre eux. En troisième lieu, il fallait pren-
dre sur la part qui resterait à la succession de
M.Foretier de quoi rembourser les héritiers de
la valeur des revenus de leurs biens qu’il
avait perçus pendant trente-tn ans qu'il en avait
joui ; ensuite le remplacement de js valeur de
Hleur part des fonds ou hérilazes communs qu’il
"avait venus, et der rentes de capitaux nliénés,
ou remboursés peudant cet espnce de terms,

| Enfin nelle d'a peu pres £2,000 de legs outre
{les frais funéraires à déduire encore sur la part
qui pourrait alors être afférante aux exécuteurs
cmame représentant M. l’oretier pour partager
le résidu entre cenx-ci, et ceux des héritiers dont
la part n’élait pas grevée de cettr administra-
tion ; sans compter que d'après le testament, la
moitié qui pouvait seule être asaujettie à ses

| dispositions des deux fiefs ou seiznenries dont a
parlé plus haut qui formaient deny articles très
importans de ln communauté, devait rester à la
jouissance commune des héritiers, ‘Tout cela
sans préjudice à la liquidation de sa seconde
communauté avec m v‘ame veuve Barron.

C'était lA. suivant les héritiers. les frire pas-
ser par des épreuves aussi mulheureusess et in-
justes qu’elles seraient absolument sans sucun
résuitat, si ce n'est des liquidations ruineuses,
des discussions inévitables, des divisions inter-
minables entre eux, ce dontle testateur ne pou-
vait avoir eu l'intention quant sartont il leur
recommmandait d’une manière pressante de con-
server entre eux une union que ces dispositions
étruisaient nécessairement. C'était à leurs
veux, et bien deu personnes seront de cetie opi-
nion, Une ruison bien suffisante de les metttre
le côté comme le fenit d'une erreur causée par
la faiblesse communément inhérente à l'âge
wwancé de M, l'oretier, de l'onbli de sa sitantion
relativement aux justes réclamations que ses
héritiers avadent droit de former contre sa sue-
zession.

l'on pouvait attribuer à M. Foretier le désir
d'aller plus loin, de grossir et enrichir sa suc-
cession À même des biens qui ne lui apparte-
unent pas, puis d'unposee silence à ses enfuns
spoliés au moyen Je ces dispositions par Pexhé-
rédation qu'il prononen contre eux au cas de
contestation, comme M, Pothier l'a depuis de-
mandé par son action, ses dispositions n'étaient
pas seulement évidemment injustes, elles étaient
encore formellement condumnées par les fois,

D'après ce qui se passn alors, où serait parté
À penser que les deux exéeuteurs devraient par-
tager les sentimens des héritiers à cet ésard.
M. Heney au moins croyant que s4 renoneia- :
tion à l’exécution serait suivie de celle de M. !
Pothier, fit Ja sienne quelques jours après le
décès de M. Foretier. Cependant M, Potlier
au lieu de l'inuter requit les Léritiers de recon-
naître le testament, ce qu'ils ne firent poudant
pas sans réserve. Ils donnérent seulement leur
reconnaissancedel'écriture et de la signature du

stestateur ; mais aux lermes de l’acte qui en fut
dressé, sœuf leurs droits respectifs, et suns qu'ils
| Puisseit êlre cencés par là reconnaitre le validité
dutestament, na d'aucunes de » « dispositions.

Îls comptaient néanmoins tellement sur les
intentions de M. Pothier de seconderleurs vues !

“ rélativement à la succession, qu’en mème tems ;
ils Ini communiquaient leurs projets d’arran-
gement, ef en payant les legs de” M. Foretier
leur engagement de partager tous les biens sans
avoir égard aux restrictions imposées à quelques
@ns d’entre eux pour Ia jouissance des biens
qu'il laissait, Telle était la situation des par-
Lies A Ia fin de décembre, 1815,

Mais M, Pothier voulut en Janvier faire in-
jventaire, Les héritiers Mr, et Mdme Barron
|exceptés, qui se détachèrent de leurs co-hériti-
pcrsct ont depuis nvoué les prélentions de M.
| Pothier, s’y refusèrent pour raisons tirées de
“l’état de la succession, appuyées surles consi-
dérations dont nous venons de parler et autres,
el firent eux-mêmes cet acte.

Cefut à In suile de ces procédés que M. Po-
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outre que par Ia Joi il ne pouvait disposer que  q

depuis de £5,000 de dommages contre MM. fle- dés. C’est en effet un peu sur le ton de la plai-
ney, Foucher et Viger, et d'exhérédation contre santerie qu'ils parlait de lu raison donnée pour
ceux des héritiers qui contesteraient les disposi- obtenir les conclusions de ln déclaration que
tions de M. Foretier. Cette action n'articulait l'Exécution du Testament reconnu (aux termes
‘de prétention que relativement que biens délais-) de la motion) devait être ordonnée par provision,
sés par M. Forctier. II scrait inntile d'ajouter et ce dans une cause dans laquelle Tu validité
wil n'y était nullement question des biens de du testament et de ses clispo-itions avaient été

Ju dame Le Grand échns par sa mort à leurs contestée dès le moment où il était venu À la con-
enfans communs, et dont le testaieur n'avait naissance des hécitiers qui même en reconnais-
pes même témoigné l'intention de disposer, si sant la signature et l'écriture avaient refusé
ce qui s’est passé depuis ne justifiait la néces-; d'en reconnaitre la validité, Une ezéretion pro-
sité dè cette observation, pourfaire connaître la tisoire ne pouvait avoir lieu que quandi} étnit
nature de la contestation qui s'est ultérieure-' question sur un procédé sommaire, demandée
ment élevée À ce sujet, qui parait oussi étran-; immédiatement après la mort d'un défunt,
ygère à l’action de M. Pothier que cette disposi- quandles circonstances pouvaiant l'exiger, de
tion elle-mémeétait étrangère au testament. mettre les effets de lu Succession en sureté pur

Désirant comme nous l'avons déjà fait remar UN scellé et un Inventaire, sauf ensuite à faire

| quer, nous borner dans ce précis à indiquerles | reronnaîtrecontradictoirement le Testament, ou
points que la Cour d'Appel à formellement dé- à hire cider sur sa validité dans une Cour

‘cidés, nour ne nous arréterons pas aux excep- distance. (Que penser de l'idée d’un ezecu-
tions opposées par les héritiers à l'action de Mr. lion provisoire dans une cause plaidée contra-
|Pothier, quot qu'elles aient paru d’une grande, dicloirement sur le testament, et la validité de

force ñ plusieurs Jurisconsultes. Nous ne par-| desesdispontions devant une Cour depuis dix
lerons pas non plug de Ia preuve produite par ai
Mr. Fothier ausoutien de son action. De l'a-| IY avait quelque chose de plus étrange en-
ven de l’Avocnt qui a plaidé pour lui en Appel, COre dans la seconde rnison, que les biens délais-
elle était bonuroup plus qu'inutile, Onse bor. #2 par Mr. Forelier devaient être considérés
nera à dire que les héritiers s'appuyant sur les COMME appartenant à 34 sucerasion. C'était un
considérations que nous nvons déjà exposéez— Pléous-tie qui se réduisail à celle proposition
exceptaient de lanullité des dispositions de Mr,” QUE ce qui lué appartenait de son vivant apparte-

nail d sa BCCÉSEION, puisqu'une succession neForelier, de leur injustice en elles-mémes, ou de € \ À
celles qu’elles entrainaient, de l'impossibilité de PEUêtre censée composéeque de ce qui appar-
les mettre à exécution, au moins celle d'y par- |‘enait à un défunt en son vivant,
venir sans passer par ses épreuves qui ne pour-| Quantà l'assertion faite dans la motion qu'ils
rnient avoir que des résultats ruincux, chose vcd nt acceptéla succession testamentaire de Mr.
qu’on devait supposer contraire aux sues du Foretier, elle était, disaient les appellans, dez
‘l'estateur lui-méme. mentie parles faits. Les héritiers n'avaient pas
Après des procédés très multipliés suivis d'un [Même reconnu indéfiniment le testament, Hs

délibéré de plusieurs années, les Juges de Mont- l'avaient toujours contesté, Au reste ils te
réal déclarèrent enfin par un Jugement du Neuf| pouvaient mêmeêtre censés avoir pu accepirr
Juin mil hoit cent vingt-quatre, que Mr. Fore- iin legs qui n'était jus fait à eux, mais bien aux
tier ne pouvait par son Testament disposer de exécuteurs qui eux sends ponvaient l'accepter,
hiens échus aux Défendeurs comme héritiers de Commentles héritiers auraient-ils pu étre consi-
la Dame Le Grand pour sa part de Communau- dérés comme arceptant un legs qui les spoliait,
té, ni des biens qui lui étnient propres. lIs or- fait à d’autres qu'eux, et qu'ils contentaient ?
dounaient la nomination de Praticiens pour éta-| Outre que c'était contre la nature des closes,

   

   

 

  

trouvait en la possession de Mr. Forelier a son (juger par les actos que fait l'héritier s'ils l'enra-
décès, et les Droits, parts «1 portions apparte- went à celle qualité, ilfullait que cos actes démon-
nens aux Défendeurs, on qu'ils aoment droit de \trassent l'intention ‘de’ l'héritier en pronant les
reclame r eonvne héritiers de la Dame Le Grand. \bicns de s'assujettir à toutes lee charges. Les

Pendant le cours de l'instruction, Mlle, Fou-jArtes des héritiers dans tout le cours de cette

cher et Mlle. Foretier s'étaient marices ; la pre- "fire démontraient une intention absolument
mière à Mr. Heney; lu seconde à Mr, 11, |Contraire. Mais d’ailleurs c'était une maxime
{Durocher, mis tous deux dans la cause, II ne |CoNsacrée que« celui qui était en même temps
restait d’as.-:iettis aux restrictions imposées par |* héritier légitimeet testamentaire en acceptant
Me ‘Vestatear À la jouissance de leur part de ses |“ la succession légitime avec connaissance du

“biens que Mr. et ad, Viger. Il faut aussi testament était censé repudier la sucecssion
remarquer qu'après avoir entendu les parties |“ fésfementaires | .
“sur les exceptions dont on a parlé, les Juzes Quant & Ia réunion ds dens sue-resions qu'on
wu lien de prononcer avaient réservé À faire 'fYait Suppnséé pour prononcer contre eux, ila
droit sur ces exceptions après qu'ils auraient feraient voir que le jugement comme la motion

entendu le mérite de la cause, Les hévitierg  lépugnaient autestament de M, Forecier, qua
n'avaient produit adeun tém On n vn ce 7'avail disposé, et ne pouvait disposer.que ide
qu'on devait penser du témoignage procuit pur rérbiens, qu'ils étaient étrangers À l'action dans

Mr, Pothier gui n'avait pas procédé en vertu laquelle il n’était question que de ceux çæ'
de l'Iaterlorutoire—D'ailleurs ils croyaient son éveil défaissés. ; Le
action imégulières enfin les restrictions impo- _ On ne pouvait même Jui suppoear Je désirde
sées à Mr. et Made. Viger leur paraissaicat dé- disposer de,ce qui ne lui appartenait jas et d'en
.nurées de tout fondement raisonnable. Mr, et enrichir sa succession. C etait flétiirsa mémoi-
-Madm. Durocler demandèrent par motion de [Te. Unetentative de cette nature faite par un
mettre de coté cet interlacutoire, que Ja Cour Rete entre vifs aurait été celui d’une grossière
jugeant sur les exceptions renvoyat l'action; |türpitude. a tentative de ln faire par un acte
qu'entout évènement elle jugeât de suite sur |& cise de mort n'aurai pas été moins tamorale.
le fonds, l'action n'ayant plus d'objet réel, et les Au reste si cetle disposition s’étail trouvée
dispositions relatives à Mr. et Madme Vigor | d#0s le testament elle serait nulle parce qu'elle
seuls restés passibles de ces restrictions élant TC iniliterait pas seulementcontrele droit com-
sans but comme sans validité, représertant en MN, mais encore contre des lois positives et
‘outre que les documeus que les Juges avnient formelles qui ta prohibaient.
sous tes yeux fournissaient la preuve des fnits| V“ne disposition de cette espère serait insoute-
sur lesquels ils avaient ordonné ua rapport de |nable relativement aux biens des héritiers, quand
Praticiens, et qu'elle auffisait pour les mettre !hien même elle serait dans la forme d'un fici
en état de décider d’un conp les difficultés qui |commis, parce qu'un testateur ne pouvait pas
s'étuient élevées au sujet de ce Testament. charger celui à qui il laissait une part, vne

Alors PAvocat de Mr. Pothier demanda lui quotte de son héréslité, de rendre au substitué
même par motion de mettre de côté l’Interlo- PUS % 41 ne lui aurait remis de son propre bien
eutoire, et d'accorder les conclusions de sa dé- jéntre les mains par son festament. Dans ce
elaration, el ce pour raisons. lo. que l'exécu-|€t* Même, suivant les principes du droit, « on
tion du ‘l'estament reconnu, disait-il devait être |* BE pouvait pas être grevé au-de-la dece qu on
ordonnée par provision. 0. que les biens de-|« recevait du teatateur, et nonobatant I'approba-
Inissés pur Mr. Fortier devaient être considérés| * l'on el l'acceptation de la libéralité au testateur
comme appartenans À sa Succession. 30. que * les loir ne permettaientpas que la charge allat
les défendeurs étuent héritiers tostamentaires |* -de-là de l'émoliment, ; ;
de Mr. l‘oretier, et ab sntestat de la Dame Le Enfin indé rendamment des raisons tirées de

Grand, il en résultait confusion de droits en !l® nullité du legs des biens de l'héritier, a force
leurs personnes, An. que ces deux Successions *{tribuée aux dispositions de M. Foretier dans
élaient réunies par la force des divpositions testa- !A motion, devzut plutôt suivant les appelans,
mentaires de Mr. Foretier, et ne pouvaicnt se tre l'objet d'ne plaisanterie que d’une discus-
partager sans porter atteinte au Testament, sion sérieuse. ‘Quelle force que celle que l'on

Telle est In motion sur Inquelle à la suite d'un attribuait à ces dispositions de dépoui ler les
nouveau délibéré, a été rendu le Jugement du héritiers de leurs propres biens même sans qu'il
vingt Février mil huit cent vingt-xepf, objet de EP fat le moins du monde question dans le tes-
V'Appel, et sur lagaclle on va voir dans l'instant tAMent, sans qu'on en eùt fait demandé par l'ac-
quelques observations, et à la fois sur ce Juge- lion portée contr'eux par M. Pothier auquel on
ment lui-méme prononcé par Messrs. les Juges |*8 acrordait pourtant sous prétexte de la force
Reidet Pyke, de ces dispositions imaginaires.

Après avoir rercindé le Jugement du Neuf| II était, disuient-ils, impossible de s'expliquer
Juin mil huit cent vingt-quatre, ils «déclarent comment on avait pu supposer In confusion plus
les Défendeurs ont fait acte d'héritiera testu- que la réwiion de droits et de biens distincts ne-
mentaires de Mr. Foretier, que parl'acceptation quis à des titres qui l'étaient de mème, échus
de cette Succession Testnmentnire, les seux [et venant de personnes diférentes, et comme
Successions, la sienne et celle de la Dame bre [dans le cas actuel, de deux successions dont
Grand sont confondues, et ne font plus qu’une l’une ab intestat l'autre testamentaire.

 
  

  

hlir l'état, nature et qualité des biens qui se |ils observaient avec les Juriseonsultes que pour’

seule et même Succession, veulent que Mr. Les héritiers étalent saisis et censés en loi en

  
nient par ces restrictions. Mais celles-ci aflec- thier plus de quatre mois après la mort de M.
(aient en mème tems par contre coup les héri- Foretier intenta pour le 30 avril, 1816, l'action
tiers ensemble À raison des suites qu’elles en- dontil est maintenant question, par laquelle if
trainaient relativement à toute ln succession.  clemandait, et olfint même d'abord l'apposi-

Il faut observer que les legs particuliers qui tion d'un scellé que les héritiers firent aussitôt
se montent à près de Æ2,000, n'ont jamais été ’ mettre de côté commeillégal; mais qui renfer-
contestés ar les héritiers , queique l'un d'eux mit des conclusions que la cour à jugé suffi
de vingt mille francs en rentes constituées, fut sanies pour prendre connaissance des dipositions

Pothier soit saisi des biens pour accomplir le possession de ln première, celle de la Dame Le
Testament. Grand 81 ans avant la mort de M. Foretier qui
Nous luisserona de côté tous les nutres objets lui même n'avait aucune jürisdietion sur les

de discussion pour nous attacher à cette der- Inens qui la composaient, île devaient la recueil-
nière motion, et aux points sur lesquels la Cour| fir à ce titre même en supposant leur accepta-
d’Appel n prononcé directement. tion de celle de M. Foretier cn vertu de son tes-

Les Anpellans plaidant en Avril dernier, ont| tament dont les dispositions quelqu'eiles fussent
mélé quelque peu de galeté aux raisonnemens| ne pouvaient affecter Jes biens éclhus à ses Lé-  fait à main-moste. Les difficultés étaient rela- : testamentaires de M. Foretier, et en ordonner graves auxquels ils ont eu recours pour démon- (ritiers du chef de la Dame Le Grand.
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Des titres aussi diférens et opposés s'exclu-"
aient mutuellement au lieu de pourvoir se réunir
et confondre. Il y avait évidemment contra-
diction dans les choses comme dans les termes
dans lesquels on avnit apparemment cru voir de
l'identité, où de l’analogie.

Le principe de la confusion établie par les loix
de certains drcits de l'héritier et de celui auquel
il miccide n'était pus le moins du monde sus.
ceptible d'apliention à des droits de la nature
de ceux dont 11 était question dans la motion et
duns de jugement donc était appel. Ce prinei-
pe n’avait ranport qu'anx dettes, et aux autres
objets de réclamations anstogues dis par le dé-

funt à l’héritler qui recuvillait sa succession,
Varee qu'il ne pouvait alors ne demander et re-
clamer contre Tui méme ce qui Tui était dû par
le défunt dont les biens se trouvaient confon-
dus avec les siens.Mais ceté confusion ne
s'opérait indé£niment, et pour te tout que quand
U n'y avait qu’an seul Hévitier à qui la succes:
ion entière se trouvait délerée. Au contraire
usnd it y avait plusieurs horitiers, celui à qui

il était dû par le défunt ne confondait sn dette
aver la succession qu'à propartion de la part
qu'il recncillait de l'hérédité. 31 avait drois
d'exiger le payement du eurplus par ceux des
héri:iers qui entraient en partage aveclai, et de
chacun à proportion de la quolte, ou part qu'ils
recucitlaient de la succession.

Par exemple guand il ee trouvait dans une
succession deux heritiera à l'un desquelsil était
dè par le défunt, si l'on voulait une somme de
rent louis, Ja conlusion s’opérait contre l'héritier
"crénacier seulement pour la moitié de cette
scnnide, et Lt loi finposait à son co-héritier pour
moitié dans la succession, l'obligation de payer

  

 

l'itapagne et du Mexique partagera nos doules.
L'Angleterre par un langage ferme et sans dé-
guisement aurait prévenu l'expéduion de Barra-
das, dont le résultat n'était certes pasdifficile à
prévoir; mais il était de l'intérêt du cabinet de
St. James d'ahièner les sentimens du Mexique
envers la mère patrie, d'exuspérer ses habitans,

pouvoir faire la loi à l’un et à l'autre. Si l’es-
pédition dont on parle aujourd’hui vient à se ré-
aliser, elle fera suite À cette polirique froide, é-
goisteet perfile touiours animée par l'intérét
personnel, et qui afin d'atteindre ses régultats,

te fatale expétlition, et joue un rôle également
intéressé et aussi fourbe envers Je Mexique,
Nous devons avouer que nous verrions a re-
gret la confirmation de la rumeur dont on parle,
caren dépit de in communiration oificicle du
ministre mexicain, nous n'y sttachons ras enco-
re une plus grave importance, l'Espagne,
valsré son immense dette na
ms stg ). quoiqu'elle soit afffivée d'ailleurs d'un
féficit unnuel de 200 millions dde réaux, à
‘onmencé depuis ciig années & revenir de Ja
profonde léthargie dans laquelle l'avaient plon-
abe les fautes snns nombre et ira désastres du
siècle passé et du siècle précédent, L'agricul-
ture y prospère A un point incom depuis cent
ans. Elle exporte maintenant dex grains en
Angleterre, el dans le nord de l'Euroye ; elie
redonhle d'énergie dans le travail des mines, et
dans lex soins qu'elle donne à la vigne. La on-
tion ne pouvant plus se flaiter de reegiilir des
montagnes d’or de ses possessions trantatlanti-
ques, porte son industrie sur les branches inté-
fieûrer; en an mot le caractère national espa-

  
  

 Vautre moitiA les 50 autres louis, et ainsi de
suite dans toute autre proportion, |

ti y aurait, suivant les ayypellans, de l'aseur-
dité sutant gue de Vinjnstice 4 prétendre que!
eelui des biéritiers & qui il serait da une somme ©
qucleonque, par exemple, équivalente à la va-}
leur des trois quarts de la succession chéan'e
en partage, dut confondre la dette en entier avec
rette succession, et la perdre tandis que res vo-
héritiers recueilleraient eux-cêmes leurs parts
dégngées de toute charge envers ini, et s'enri-
chiraient à ses dépens, au lieu de partager égale-
ment et dans de justes proportions,

Enfin. dissient les appellans avec les Juris-"
consultes, erile confusion ne pouvait avoir lien
que pourla portion héréditaire, l'héritier pouvait
foujours demander sm dette à nes co-hériliers pour
teur portion héréditaire.

Sita cour de Montréal, rjentaient-ile, avait
donné dans cette illusion, il fallait sans doute
Vattribrer à la multitude d'incidens extraor-ti-
Rares, of élsangers À la nautue de In contentn-
tion deat Pavoent de M. Pothier avait surchargé
le cause, Ce chaos de dévatis, qu®ii fût calculé
où non, avait pue avoir l'effet de jetter de la con-
fusion Hans la discussion, et de faire prendre le
change aux juzes, Ds pouvaient aussi avoir,
poussé troploin la confiance dans des assertions, |
ou dans des doctrines soutenues avec Une assu-.
rance, et un étalage de citations quine pouvaient
plus en imposer du moment où l'analyse pon-
vait réduire les-quettions diecutées en cour inté-
nenre, à Une expresrion simy fe, les présenter
avec les (nits, sous leur véritahle-point de vue,
et dézagés detout ce gti pourait détourner l'at-
tention dans l'examenduvéritable etat des cha-
ses el des questions à décider.

Oune congoît gurres en effet qu'il put y n-
voir diversité d'opinions fur les derniers objets
de discussion que pous venons de mettre anne
lex yeux de nus lecteurs, fn cour d'appel a
2ussi infirmé le jugement de la cour de Mout-
réal, et Jr dérinre nul en ce qu'il a rapport a la
réunion des deux successions, eta l'arceptation
te la succession testarmentaire de M. Foretier de
du part des héritiess, juze que le testament ne
reut avoir aucun effet sur les Lions des héritiers,
Sur la succession de In Dame Le Granddont M,
Fathier ne pent étre saisi, et lequel ne peut a-
voir er sa qualité d'autres biens que ceux qui
appartensient exrlisivement à M. Foretier, dont
seuls il doit être saisi, et qui lui seront ns entre
les mains par Jes héritiers, prur execuier les dis-
positions de son testamment.

Oudit que M. Pothier immédiatement après
La pronauciation de ce jugementa fait une mation
tendante à interjetter appel en Angleterre, ce
qui nous asait d'abord part peu probable d'au-
faut qu'on ne earcait quères nagaigner de motif
à une pareille dé:narehe. On nous a pourtant
depnis donné ce bruit comme forlé. Le temps
fera Lientat voir si ce n'est qu'une vaine rumeur,
où un procédé de forme, où une simple précou-
tion de l’avocat en l'absence d'autres instructions.
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MEXIQUE. !
Kete- Forek, 19 mi.—ln communication of-

ficielle du ministre des affai-ea étrangères à la

  
 

 

gnol, quelle que soit opinion aciiraive, re-
prend son anciense vigueur, et le monieht pa-
raft être veu où Il reparaitra sur le théâtre du
monde, pourrevendiquer la gluire de ses hauts
faits.
Une nouvelle expédition éloignerait pour an

temps infini cette belle perspective; qui sait
mde si elle n’absorbernit pas tes dernières res-
sources du pays. Eile atiaiblirait à coup sûr
le gouvernement. et le priverait peut-être des
rinye ne de conserverses possessionsisportantes
de Cuba et Porta Rico.

Nons uvons dejà dit combien nous soupron-
rions queles anglais convoitrient ges les, l'une

  

   

d'elles sertuit #1 avantageusement Plarée dans)
l’hémisphére neridental. Nos soupçons sont de :
1 Ins en plus confirmés. antant par le langage des
principaux journanx analnis que par les débats
partementaires, Bi est bendifficile de détermi-
ner exactement quels sont fes plans de l’Angle-
terre. mais si le combat s'engwre,elle seule y ga-
gneon Elle est certaine de ce fait, ci-dans le cas
cù l'expéition contre le Mexique aurait lieu,
OUS né croyons pra nous tromper heaucoup en
aflismant, que la fameuse neutralié anglaise
¥ aura pris Que grande pait.

 

ANGLETERRE.
Remté ds Sa Mejesté, Une attaque bilionee 4 cgritg

eu Roi une grande faiblesse et beaucoup de dicirulté,
dans la respiration. I! w'y avait cependant pos de
fièvre, et un ne cridenait sien detrès dangérenx. Le
due à. Vel. ngton en fut informé de bonne hours, et
ne rendit à \Vinddent où id eut une entrevae uvre Ra
Mujesté. médecins du Roi, sie Henry Halo
ot wr Maly Tierney, ant puhlie plusicnrs bull -
tne cu{état du roysl msinde, et Font veil'e la nuit.
us ier « duter il dit intcuy ; ses médectis ne
e
conmentant les hntletine publiés, cherche à en fare

r l'ohiscnrité et la contradiction, «1 prétend que 1
er n'u pas été tel qu’er puleeraire, Sui-

vant mi sien correspondent persoene, à Winiene ne
savsit el ne disait rien Eur ia maladie; on nigendaie
tout parles journaux de Lond ln mafadio nav
Tait été que phasagère, ouninue les médecine n'en
ent ous juegé @ propos de dé abuser I+ public gva0z
prorapiament eurla tonne de leurs promiers hulletins,

—lva jrummaux an” nt nn Land nombre de
duns bata iBes dela pairie et dana ba

ha Cluxses des troie royaumes, Aueuns des uo-
bles épouscurs p'élan: connus en ce pay we de
wala, Due ie Cravens pas née “d'en rendre
plus lungerement enmpte,

(rue ai lady Elonborongh avait seq
valoutiers an bill de divarce ontre elle ot son
Cet qu’elle avait reçu une promesse di nia.

er dn prince S hy 3 avis cvla ne peut être
© cus vu queles lais auîri Mennes ne permettent jas
le inariage lune femiue qui à fait divorce,

Bennefl, célèbre géngraphe de Véjne
que, est décidé Ta 49 mnie, et @ été inhumé le à
aviil dans l'alihais de Wreunineter,

= Fe padement sénat aonmé leR d'avril, ct
N'ayant de reprendre ses séunces que le 26, il n'y pna
été reçude débats par le paquebot réc-mment arrivé,
Un n'a iv vu jusqu'ic; qui cut raz-port aux uffures
du Canada,
— La gazette de Londree du 13 dit que PAutricha

© été auivised ln participation du rommerce cofnninl,
w'étant conforméc aux requisitions de l'acte du 3 juil-
let 1825,
—Le cerameres des bléds et erninsà Londrra

étant variable, ct mêm pen en bainso. Le quan-
tité nilèrte en vente était considéiuble, Les nouvel-
Te doa dietsivts manufise tariex continuent à annoncer

 

  
    

 

  

 

   
  

   

  

 

 

      

  

   

  

   

  

  

 

   
  

d'épuiser unpeu plus les deux partis, afin de

“tcaurage clundestinementl'Espngne dans cet-;

ionale ( 160 milli- ;

    

  

  
  

tent plus le jour. Le Morning Léerc!}, en |"

*de rospradrs7 dc susprait

 

  

| Incande/--Le vaisseau appelé ie Nawnt, Croshy | J. B, Fortin et Antoine G. Chenat, Ecuyer, Come
| Capitaine, ie de Newry pour Québec vers {e mi- mixsnizes pour ouvrir un Chemin depuis l’ouest da
tiew Fanciaver 400 ha jours après, PE, du Cap 54. Ignace, à commencerdufron-

 

danw un épais brouillard il se briga sus les rocs près de econd rang et remontant jusqu'au chemin
Burdsey duns ln linye de Carnagyon; il fut mis en du troisième rang sous ditto, ditto,
pièécæ‘?n moins de deux houres/*&t plus de 200 pan. F. X. Larue et Edward Hale, Eeuyer, Commis-

: #égers perdirent la vie, Les échelles du l'entrepont

|

saires pour les réparations du Pont de péage public
! farrnt emportées dans le choc, ct il n’y eut qu’une| surla Rivière Jacques Cartier gous dite, ditto,

artie do ceux qui étaient sur le pont qui parvinrent Messrs. John Gibson, Anthony Bowen et Joseph
se sauver, Il y avait peimi les infurtunés qui 8°

|

Pennoyer, Convmissaites pour l'ouverture d’un Che-
sont noyée plusieurs familles respectable; ceux ani min dépuis la limite méridionale de Iereford, à tra-

| Be sont sauvés onl perdu tout ce qu'ils avaient d’ef- vers le Townahip juequ'à Compton, sous do. do.
{fein et capitaux, vi qu'ils emportairnt tout avec eux. Charles W. Rora, Bcuyes, Commissaire pour
1 Après le naufiage lus rivages étaient couverts de [l'amelioration du Chemin appeliée la Grande Allée,
caduvreg, près de Québec, sous ditto dittn,
Le cupitaine, l’équipage, et environ la moitié des | Messre. Gardner Stevens et Samuel Pierce,comrris-

passagers, étaient paivenus à se sauver À terre, on ; sairee pour J'amélioration du chemin dansle town-
n'avait pas encore appris comment. Comme ile se | ship de Bromplon, à commencer à la Tino limitrophe
Uouvent dann le plus granddénfiment, les babitans | entre ce Towuship et Mclbourte, et terminant à la
de Carnarvon leur out montré une grande bicn- ligne entre Brompton et Orford, sous ditto ditto.veiltanre, François Cotterell dt Guillaume Crepeau, Ecuyers,
Le brourllard empéchait de voir le phare de Bardsey | Cotonnissaires pour detoute cette portion du chemin,

ee qui uvuit fuit chitres le vaisseau trop avant dens la à commencer de la ligne litnitropheentre lea Town-
aye, Je copitaine ayant aperçe lee récifs ordonna ships de Wickham et de Durkam, ‘ravergant ce dore

le rovires, mais trop tard. Lo capitaine fit conper le mer Township ainsi que le Towship de Melhoucna
‘ont de musuine, de manière A le faire tombe sur ro. juaquIa ligne biitiophe entre log townships deh
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ut Bervir de purange à terre; c'est de cette da Molbparne et Brampton sots dite. dition,
es, ctle Sienr   manière que sont sanvée, suivant bes derniers rap-| David Grant et James Barnes, Be

ports, les gens de Péquipage, ot 100 passagers seule- Frederic Rivard Dufresne, comm:
ment sir 360. Une souscription foite A Carnarvon |loration dn Grand Chemin depuis hs T
nour les secourir. a réalisé immédiatement £31, |jnsqichla Poinnte du Lnc,
"nie vingtaine ont été envovés par ean 3 Liverpool; Lo Sieur Jozeph Duniel Vallée Notaire Public pour
lew autres ont été tranaportés & Bangor pur terre laprovinee,
avee quatre chelina qu’on lrur a donnés. Un steam. Le sieur JanesPatrick Grant. do. do do.do,
hoat west tendu aulieu du nanfrape pour voir il, William Bell, Benyer, Avacat, Sollicitonr, Proen.
y avait quelqu'un à panver, mais matheurcuse reur ct Agent dans toutes les Cours de Justice de sa
mont lo vaieran était dejà brisé ch pideex, Mr, Majesté donsla Province
Horris, agent da l'essurance de Lloyd, de Bangor,: George O'Kill Start, fenver, Avorat, Solliciteur,
«eat renin immediatement, sar lesttionx ; c'est de | Procureur et Agent en da, do. da,

i tui qu'on tient une partic des détails. Swivant un! LeSicyr Joun Bouffaul, Notaire Public pour la
[apport il y en aurait un bien pule grand nombre qui Provinee. ;
1te seraient sauvés, mais dans un état presque ahraluf Joseph Parche, inspecteur et mesureur de pieces
{de PUdiTÉ, of matader du mal de mer ; si an e-oit ce equaries maditors, plunches et p'ançons.
raprort ile miraie périqu'enviren one crhguantaine
L'équipage wert conduit nvee conrage et humani-
té, et arcahlé de fatigue, plusieurs mêmes étant
bionséa, il à travaillé jusqu'au matin, et à enfin réus- mmm
si à arracher nne cinguantaine d'hommaos de femmes arp 7 ÉDITEUR
et d'enfans à leur dangéreuse position sur les débrir , . ‘Lo ;du vaiescau,  Pninastail être vrai qu'il n'ait pas péri Veuillez me faira le ploigir de me réserver sm petit
autant de monde qu'on Je disait d'abord: Ce rap| Coin de votre fouls, pon: la recctio suivante, Lif.
port plus favoraile, extrast d'un journal du pays de ft Saluisire qne cs remède a déjà produit, rendra
Galles, eat contredit par d'antres rapports qu'on ne peut-ire fout commentaire inutile,
croit que 1ron fandée, Lre cadavres trouvés ont eu RECETTE POUR LE MAI, DE VENTRE.
nine sépultore dérente, On en 8 trouvé 14danstre] M. Erskine, lncélèbreavocut, s3 plaignant unjour

vais Les pauvrés naufingén °4à M, Jekill, d’une douleur qu’il ressentait dans’ los
{sont eauvés, ont foit 50 milles 3 tiavres le pu intertins: je pourrais vous reco:nimander un bon re-! Galles sans cotuineitre le nraindre acte reprochable, méde, reprit celui-ci, mais il n'est pas facile de ne la
ae conteatant d'accepter ce qu'on leur donnait et de procurer. Quel est-il? répondit Erskine avec em-

leurs bic ne On a vo de pauvres pay- presscment. C'est de vous faire nommer l'ROCU-
déponrçus de combratisles, briler pour les ré- EUR-GÉNÉRAL, cor alors vous n'aurez plus den

me partie de l'ameutlement de leurs chéti- eraîlles,
ves button fatal ;

nieloutes joure avant l’arcidentfatal, les journaux do
ork parlant delespritd'émigration aui ec ma-| MR. L'ÉDITEUR,

n t plue que inmais dansle p: mantionnaient Résidant dans le voisinage de VAssomption,
(plusieurs vaisseaux qui devaientfaire prochainement | je snis à portée de savoir commrent les choses s'y"se le pour Québre chargés de passagers, et surtout passent. et disposé à y prendre un peu d'inté-

lp ovr,radotondeviensdonelave rt, rariout elles rgandent le bien public
et plus aixées que les émigrés ne le sont ordinaire- ps est pourquoi, enlisant la communication qui
inent. Denadienx pathétiques et solomnels avaient CPHAE UN démenti orme at avertissement enp-
eu feu, avec les eérémoniese l’ancien ordre n:aço-| Lieux de Mr. J. 8. Lewis, j'ai épronvé le senti-
nine, ‘entre plusirurs émigréa des environs de Ban. [ment que tout lecteur impartial a da partager
bridge, ét leurs amis qui les avaient ainsi cacortés avec moi à la ve d’une vérité ‘connue que la
jusqu'à Warren Print,en traversant Newry. jalousie et l'esprit de parti essaient envain de
— I} n'y avait que bienpou do grain Juns lex mar-l‘téguiser et d’obseurcir, Fin effet, non-seule-

|chés de Dublin lc 20 avril, et les demandes étaient] mentl’école de Mr. Lewisn’est pas la seule où
(plus activer; l’avaine avaient éprouvé une hausse de les varcons sert admis à li 2 ion dans I
[18 sous à un chelin le quart; le bled de douze sols, ilar Bb ert namin instruction dansle
et l'orga de sie à douzr, Les fariner de bled el d a| Village de l'Assomption, comine son avertisse-
voine étaient recherchées. Voici les prix: Bled mentle donne à entendre, mais elle n'est jas
rouge, le quartier, 35% à 35e, Ad; blane, 40s à | même la plus nombreuse, ce que Mr. Conrze-
3; avoine, 134, à 164; orge, 16s. 6d. 2 1Rs.6d. TOR aurait du faire voir; car, elle ne compte
La gentilinmmerie Catholique du comté deique trente-cing (5 écoliers, et l’une des trois

| Galway »honoré Hr.Stil jrsnerpublie de Butres écoles de garçons. dans le mêmevillage,
Hord Lifivrd, fin de Fanrimm chancelier d'Idunde DENNOMÈTEpas moins de cmquunte-sept, (57 )
de ec nom ; nnesi de M. Edward Strochling, peintre P 0 es ei riches, .
Fetorique du fai | me semble, après tout, que Mr. ConrEcror
— Les autorités militaires da Cork ont reçu ordre À traité Lewis d’une manière un peu doucere:-

l'exécution, fixée an lendrmain, d'un Se dans sa trop légère correction ; car Mr, Le-
soldat du $3me, régiment d'infanterie, nommé Jona- wis mérite, assurément, une censure un peu
than Faves, convainen du meurtre de Patrick Kelly, plug severe pour son refus opiniâtre à admettre
cotporal :1 mêtoe répiment, à Ife Drummond dans jeg puuvres à son évolé, nonobstant Pintention

Leeeseaa été for-| bienveillante de notre honorable législature qui
—Whe, Maurice Fhageruid imaplace Sir Geo, Hill 8 POWYS, mais non pas d’une manière assez

Gans la charge de tré-ozier dH'ande. précise, à leur éducation en ne contraignant pas
5 cesace hod instituteurs, qui perçoivent les allouance,

x ‘insirnire aussi les pauvres qui se présentent à
Dela 03 Lurazo. de Jovi leurs écoles, Ceci est un abus contre lequelle
te la fiazeite Québer de Jen bo pmblic, In religion et l'humanité ne sauraientTors chaloupre du frluare, foué pourla visite du’ erop se récrier, et auquel notre législature de-fleuve, comnmndeur Bayficld, M. R,, sous le com-; vyni jent 3 * ÿ

mandement du 1 icutenant t olEns ot de M, Rowen, vraiebientotremedierà ps manière efficace. >svvoud, eunt partise hier de e 4te ville, pour bs dias dn | sepeneant, Me. Lewis veut avoir quelqu’-x - ;
fleuve, où les réjoind.a le Gulnare qui pact detunin [ER QU il demande pour enseigner l'anglais, iJ en
matin, 1 doit aecéter à l'îleaux Condres, en ancond l'est bian le mallre, commeil est Je maître aussi
lieu à la Rivière du Loup, eb ensuite se rendre à An-j de refuser, puisqu'il n’y a pas de contrainte,
ticoati,;"où il profitera du temps favorable dex mois) d'admettre à son école les pauvres qui n’y ont
d'été, pôur faire lu relèvement de certe paitie de inf aucun accès, une des grandes raisons pour ln-«bte, —— ! i i

Le licuternnt colonel Marshall, qui résidat 3 Perth quelletie NHeeation ou(Taut-Conada,} ramme surintendant du département nes libé \ Se es autres person-
pous asister lrs enlons miliaires ct Gnigrés pénéra. 103 l'hérales qui n'ont aneun intérêt partieulier
enent, payé par te gouvernement anglnis, cat parti à MAintenit une distinétion aussi injuste qu'inju-
de ment paar l'Angleterre, le dépaitoment qu'il Heuse entre les pauvrer et les riches.—di igrait ayont été aboli. Le village de l’Assompticn, contraire À re
— Nous avansle plaisir d'apprendre qu’on n eu la que donne À entendre l'avertissement de Mr,

trace dow personnes concernées dura le voi commis lewis, compte done, mnintcnant, quatre écoles

   

 

 

 

   

 

  
 

  
        

 

   

 

 

 

    
   

   

 

     

   

 
 

une augmentation d'activité égnlerment à l'avantage
du producteur et des nuvriers pauvres.
-Le Prince Lénord à formellement areepté In ror-

versineté de la trève dans une commnnication adres.

chambre des réprésentans des Etats-Unis Me v-
citing est d'une grande importance, non-seules
nient Jourle Mexique, mais pour le monde en
général. Il parait, et lu nouvelle en est confir- Fa . : ;
Méepar des rumeurs venant d'Europe, mnis sure fenworPatel Biepatsirendutraitédel re
toutpar la circonstance d'un emprunt de 130 sensible à l'honneur qne Jui ont fais lou anguetez amr.
miltions de rénaux, médité parla cour de Ma- veraina, en le choinsant prur ] exécution de leurs ine

1, qu'il y à zur le tapis quelque sinistre pro- lentions généreusus au sujet du monvel état de laJot contre entte république. Nous ne croyons Grèce, ets'onpresse d'uvecpterle tâche utile et ho-pas implicitement à ces signes de probabitiiés, ni Norable ainsi confiée à son pile?
néme aux appréhiensions afficieller du ministre! Te Princo est nrnvé à Paris le 7 d'Avril, rt a pris
Mexienm, considérant ln source d'où elles lui Jin & Plate) de (turapequeJrichelieus Vi a ren-
sont venues. du vixite le même jour au Pie d'Orieans : le lende-

SAngleterre a hasardé de 8 gramle capitaux ! am i ho friar avec feDec sur les Bo devars, etun Mexique, et volitique ; ; ches lui en famille, ne s'est pas n.ontré à InquMexique.st30Po Bus monderacines promennil de Lopgchnimpsle Yenaredi Suint, quoisWhi ? Li oe *C in e Pé- | que torte Ia femule d'Urléens y fut. I avait contepunhique, que nous ne serions nullement sur-,tamment ovré lui un profescaseur de gree Modernpris, que la commumiention faite en apparence : ct s'uppliquait aesidimmentà l'étude de cette tanau ministre mexicain, ne fut qu’une fausse n., À doit être nerompngués on Grèce de quelques fils de
larme répandue avec l'intention de profiter de [Hellen Tumillen Anglaises,
la situation chaque four plus embarracsée ce ln ermatique à accordé audue de Brune.
république. pour lui arracher des coveessions ; VC "7 répit ultérieur de tris semaines paar no dés; irl Is i i iplus avantageuse au commerce anglais. [d'orveniràP4obligerpar lionJui3Jute,avantQuicongiie a donné quelque atiention à Ta ‘qu'il w'agit d'une réparationcavers le so; d'Angleièrreæmarche dela politique anglaise à l'egard de (en 82 qualité de souveraindu Hanovre.

 

  

   

 

    

  

chez Mr. Dorian, à Sto. Anne, quâer à luctivité de
George Linton, huissigr, et employé comme ccnéta-
ble en ectto occasion. Onn décotivert une portie des
«han, qui seront probablement identifié; il est anse
trda probable qu'un be sers hientôt assuré des voleurs.

Bungat nu Sechftaine Provrsciaz,

Quéliec, Je 26 Mai, 1830,

12 a pid & Son Exeel'snce I'Administratenr du Gon.
vernementde faire les appoinlemens suivans, savoir :

Gustavus VW. Wickstoad, Louis Méthote et John
Thompson, Éeuvers, Contnicanires eousl'acte pour
l'érection d'un Pont sur ju Chadlière,

ra uns Lebourneauet ifler Spafford, Com.
« pour Powrverture d'un chemin depuis Le

noxville jusqu'à Ascot, aussi loin que la ligne ore
denule du townelngp d’Enton, sous l'acte da Pane.
lioration des communications intérieures,

Firera Végina, Bénediet Panl Wagner et Charles
Lafrenaye, Écuvers, Commisanires sous l'acto à let:
fet de s'assurer de la practicabilité d'érigger un Pont à
travers ‘a rivière St. Maurice, et pourd'autres objets
y mentionnés.
Edward Hate, George W. Affopp et Paschal X.

Larue, Kcuyers, Coinimissaires pour l'ouverture d’un
Chemin au «té occidentalle plus cons able aurai
loin yna lu vallée de Ja Riviera Ste, Anne, zourl'acte
hour l'anéimtation des rensuunicauvne intérieures.

   

  

 

 

élémentaires pour les garcons, et deux pourles
filles, dont I'ane n'a pas moins de quatre-vinet
écoliers; et, d'apres Es rénseignemens qu'un
ain hier voulu me donner, le nombre total de

 

“ces écoles se tonte uctucilement à deux cents
vingt-deux,

- des examens de quatre de ces écoles ont on
lieu dernièrement, et nous avons la satisfaction
de pouvoir dire queleurs éléves ont, par leurs
réponses exactes aux différentes questions qui
leurant été proposées, fait honneur aux soins
qu'on lear a donnés, considérant, «urtout, el
court espace de tempa depuis jequel les deux
“ers sont adniis à l'instruction. En effet, toute
proportion gonlée, eu égard au temps, &e. des
enfants de six mois d'école ont mieux répondu,
dit-on, que quelques autres qui y vont depuis
aulant d'années conséentivest ‘Et les élèves
de l’une des éenles defilles en particulier méri-
tent de grands éloges pour ln preuve des con-
naissances Clémentaires qu'el lestontacquises,
la plupart en très peu de temps.—
Ce grand nombre d’enfans à l'instruction. et

les progrès comparativerent très rapides qu'ils Font, et qui mont presque nniversels depuis la
mise en opération de Facte pour l'encourage-
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ment de l'éducation dans cette province, sont
autant de bienfaits dont nous sommes redeva-
bles & notre honorable légistature, pour la pas-
sation de son excellent acte pour cettefin loua-
ble. Veuille-t-elle ÿ faire encore, dans sa pro-
chaine session, quelques amendements impor-
tants qui en rendraientl’exéeution plusfacile, et
promettraient, d'une rmanière plus certaine, les
résultats heureux qu'elle en anticipe.—

 

c Voro.
rise

LA MINERVE,
MONTREAL, 31 MAI, 182

 
 

 

 
 

  

Après une aftrnte prolongée on a énfin reçu des
nouvelles de Londres jusqu'au 28 d'Avril, et de Li-
verpual jusqu'au 23, venues parfe paquebot Canada,
parti de Liverpool ce jonr là même. On ne voit au-
cune mention de deux paquebats de Liverpool et d'un
de Londres partis à une date antérieure, et tout co
qu'on anit dos paquebnts du Havre, dont trois pou-
vaicnt raison nnn)
avaiturn de gignaiéa New-York. Cee nouvelles son:
venues de cette dernièreville par des vores particul

  

  

ères ; la malle régulièrene «doit arriver qu'aujourd'huij
par le weambaat de Laprairic. Nous ne sc:ni0es pas .

iencore en possession de nor papiers à l'heure où nous
évrivans cacj. None traduisons ce que les dernières
nouvelles nous offrent de plus intéressant ; mais à
dire vrai le ntois d'avril ne paraît pas avoir été fécond
an dufà de l'Atlantipte on événemems importans;
on ponrrait presque diro de ces nouvelles que ve n’é- |.

ttend.a, On doit
Vajeaté épait ex-

médrcing fai.

 

tait pan Ja peinace tant se fuire
voir avec regrel que la santé de
tréinement affiihilie, au point qu
raient sortir des Doitetins ray Aux dernières
dates le 21 Sa Mojonté enui moine, muts elle avait
la rerpiration gènée ct éluit encore dans un état de
gtunJs faiblesse.

   

 

  

    

LE précis que nous publions d'une cause impor-
tante récernment dévitée en Cour d Appel, a Ae fait
d'nprès un mémoire raisonné den appelane, d'environ
20) pages Sva, imprimé il y a déjà trois ans à Mont-
rénl. Cent le premier ouvrage de cette espdee dans
leyuel on ait, en ce pays, donné autant d'étendue à
l'exposition de questions dedoit at de pratique dis.
técs dans nos Cours. L'usage d'en publier de aom-
blables dans les causos importänles procurerait de
grands avantages. It acrait à désirer quo celui-ci
fut en effet accessible an public; d’un côté on y
trouverait de quoi ratisfaire une curiosité raisonnn-
ble, d'un autre on y puisrrait der ronnaissanres nti-
les mur plusieurs points de jurisprudence qui s'y tron-
vent disentés avce soin, 1) n'a pas laissé, si nous
anmm~s bien informés que d'être déjà ntile à des per-
sannes de In prof«ssion dans quelques uccasions di-
£nes d'être remarquées, ; ;
Nous croyons en cette cirennstanre, devoir nous

permettre tur mot d'obscrvation sur la durée de l'ine-
Truetion des causes qui entraine journellement des
pertes ei considérabtrs aux parties qui a trouvent
engagées dans des contestations devant les Conrs.
On dit que la longneur de celle-ci en a occasionné

d'énormes et d'irréparahles aux héritiers Foretier,—
À ce suj"t un fait en particulier mérite d'arrêter l'at-
tentio parce qu'il est propre à faire sentir la nécre
sité de s'attacher plus elrictement qu'on ne parait le
faire ordinairement à snivre une règle positive de
notre droit civil qui veut qu'en appointent les parties
À Ja preuve, les ages déterminent en même temps
quelle en sara Ja nature soit testimoninle ou écrite,
et sur quels pointe ii sera permis de In fgire. Fnse
conformant à cette régle dans le pratique an enipe-
rait court à des abus, on préviendrait des délais, on
éparcnerait des frais, également ruineux, Ceux qui
roprésonteient Mr. Pothier dans 1aCour de Mont.
réal, ont seuls produit des témoins à l'enquête, -
Nons voyans par le mémoire qu’elle a duré plusionrs
années, Et cependant on à fini par convenirde
fantes parts que celte preuve était heaucoup plus
fu’inutile, c'est À dirs qu’on n'aurait jamais du la
permettre.

   

Ox a publié ii y à quielque tems dans ceîte feuiils,
dit la Gazette de Montréal, que les Syndien de la
oriété du Feu de cette Ville avairnt intention de
sitez toutes les maisons et bâtimens de lours quar-

tiers respectifs, afin de faire rapport ei les règles et
‘a réglemensde la sociélé sont gardés et observés—
En réponas à diverses demandes. nous avons isien.
tionner que les Measiears auivans sont lee Sindics
pour les quartiers ci-aprin meniionnés, dont ta dé-
mumrcation a déjà été rendue publique.

No. 1 Charles Lamontagne,
2 François A. T aroc-que
3 Jules Quesnel,
4 André Jobin,
5 Horatio Gatos,
8 Pierre Beaudry,
7 Jalin Torranea.
8 John 8, McCord,
9 'Tovasaint Peltier,fils,
19 John Roston,
11 Piorre De Rocheblave,
12 Olivier Berthelet,
13 George Moffutt, Fcuyers.

Con messieurs ont à faire rapport à la société si
urlyue maison a des cheminées dévoyées ou des
ayers éloignées de la principale cheminée d’icclle et
y communiquant par un canal oblique pour faisser
paseorla fumée par l'ouverture de telle cheminée;
si les tuyaux de poéles qui traversent des cloisäna
ou des planchers sout à uné distance suffisante d'i-
caux, on du plafonnage des chambres à travers len.
quellesils passent, et s'ils aont convenablent snute-
nus par file d’archal, chaincttes ou cerelea de for, et
entourrés de pierre, de for blanc ou de taule erlaué
nu attachée à la cloisson ou au plancher; ni les
trous de tuyaux dansles cheminées sont Lenusfernés
avec des chons métalliques on d’autres ma-
tières non inflammables ; ai les chaudières et bou
loires des chundeliers, sevonniers, et autre manufac-
tariers sont appnyées sur briques où pierres cimen-
tés, et a’ lea burn ag en sont garantis par des por
tesde fer de manière à y renfermer le feu et à pré-
venir toute commmuniention entre feclui et [rs matie
êtres opérées ; ri tourles poëlra dae p uliera sont
placés À une distance auffisnnte des ci ne, et gare
nis de casserallns, & quatre pouces an maine de dis.
tance du plancher; si toutes les maisons gant nae
nies d'un endroit eâr pair la réception des pode
Inn et dan fayera ; siles condres sont gardéos dans
des vaisseaux de bois on dune les caves ; ni on gar.
dede la chaux vive dana quelque maison où autre
bâtiment debais: «fl se trouve du fain on de la |
paille en quelque partis de la maison : #i toute mai-
son ou batiment de deux é‘agos an plus à une porte
ou trappe dans le fuit ; s'il y n de choque coté de la
maison antant d'écheiles qua de tétes de cheminérs,
convenablement attachées avec cercles ou curvelles
de fer ai toutes lcs cheminées sont en bon ordre et
parfaitement libren; si tous les tuyanx depoële abou-
tiesent aux cheminées, el siun même étage il n'entre
pas plus de deux trvanx dans la uième cheminée ; ai

  

 

     

  

  
 

  

 

Loutrs les choimaiées wast ¢ vvéts du tros ji.ds eix

lementêtre attendua, cest qi yen|
e

 

  
 

 

Ppostces au dessue dufaite da 13 maison, ont des son.
piraux d'au moins dix pouces sur quinze, et si la sur-
‘ace intérieure en est lutéo de mortier mêlé avec la
fiente de vache; si Fneaux consiryits sur des
planchers de bois reposent aur unsfondation de pier-
tes ou de briques de huit pouces d'épaisseur, avec un
payé de pierres où de briques enrle dovant de trois
pieds de côté en tout pena et de dix huit punces d'é-
Ppaisseur; s'il y a des fourneaux dans duscours, sans
communication avec la cheminéa d'une maison ou
bâtisse couverte ; s'il reste deg copeauxourip :# dans
“qe que bâtiment après trois heures du samedi de
chaque somaine; si on éteint de ehaus dun les
“tra de In ville où des faubourgs ;si

on transporte le
feu dans de bons vaisseaux de fer capables de pré-
veuir les accidens; si chaque maison non couverts
de fer blanc est pourvs:o d'éc'eltes pour parvenir
jusqu'autoit ; ai les coupe-feu des maisons ont une
[rojectian suffisante pour garantir les toits dana
"incendie des maisons voisinoe ; si on a récemment
ennatruit quelque maison de bois duns lea limites
de la cité, on si on & allumé du feu dunsun banga-!
appentis on remise en bois ; si len bâtisser das slistillse
ries potasacries et manufscturesd’huite, onle mécanis-
ime servantà icetles, sont auflisurament éloignées des
autrenhâtimens ; s'il existé dansla rité quelque manu-
facture de poudre à canors; owsi Von en parde plan de
vinzt cing livres dans une bitisse autre qu’tn niagusin
public; et ne quantité moindre en cat gardée
dans d + aurez garanties convenatileme.t, Ces

igations et autres sont air long détaitiées dans lea

   

  

 

 

    

  

=

 

{region et réglemens de la soiré, qui sont publiées
et à vendre ou bureau de la socidl

 

Jeudi dernie: San Txcellence Sir James Kempt a
Passé en revue À Quéher sur les plrines d'5brahem

“de $56, régiment rung les ordres de ainjor €
at, nouvellement equipé,

mi'its
ontrat à fait plu à Son Exrrllenre, qui dwait aves
fuire lu revue du 24:ne, jeudi de cette semaine,

  

 

  

    

   

 

0x vait par les annonces dus jourraux que les 1o's
dela dernière session sont imprimer, el mises es
vente à Québec at à Montréal. It rat à espérer que
ta distribution des vx npluires à qui de droit te fera
aver tort la régularité el la promptitude que comporte
l'immense étéidue du pays. Un papier de Québec
annonce que les eont-actenrs on commencé cette
distribution et la contintient avec activité.

L'institution charitable formée à Quéhee ponrl'ex-
tinction de la mendicité, a dernièrement publié une
table de la repartition de ger fonds, comme suit: 3
la société den émigrens, 501: à M. Mail'oux, curé
de St. Roch, pourfer pauvres de es paroisse, 251 ; À
l'archidincre Mountain, pourles pauvres, 120101. ;
à Messire Derome, 104: à M. le ministre Harkness
121, 10s.; à M. le ministre Squire, 104; & messire
McMahon, 15L, le tout pour être par eux distribué
aux pauvres ; plus 50/, demeurés en dépôt pour les
besoins ultérieurs et imprévus; fuisant en tout 1854

} Georges, troisieme file d'Ameble Arclambank, saver, mareh aus du dit freu. -
we à Niroht le Zeme ducourant apres une langueet douleur.

reuse nunladte qu'ell -« supporte ave unie ralgnation vraiment
chretivure, dame Blagdelaine Proulx, epouss d'Etienve Cote"auger, de Nielt.
—Aux Trois-Rivières, vendredi dernier des auites

d'an coup de fusil «qu’il reçut à In chasse le 22 du
courant, M. Ant, Portugaie, fils de M, Pierre Partu-
gain, huwssier andi
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Ventes par Encan:
PAR AUSTINCUVILLIER

QUINCAILLERIE, COUTELLERIE.&¢
UX Marasina de Mexara, JAMES LFALIF ct
Cie, MERCREDI matin, Ie 23e, Jeux pro-

cier de la Cour du Banc du Roi { chain, à DIX lures, ais vendo jour clore une
pourle district des ‘Trois-Rivières, âgé d'environ 29 COnsignation : —-
ans, Ce jeune homme élait générélement estimé ot

| jouissait ‘d'une excoliente réputation. Il laisse un
| pére ot unc mire dot il était l'espoir, pour déplorer
sa pe.tu prématurée,

f'honar.
exeutif,

NAISSANCE.
ménde un fils,

CUP

PRIX DU MARCH
MONTREAL, 31 MAI, 1530.

 

  

   

   

  

 

   

  

  
  

    

 

 

« à s. d.
Bef, par livre,. eu 2 à 0 5
Lard, parlivie,.. 64 6
Lard par 190 livres,. 25 0 32 6
Mouian, par quariier,. 20 40
Veau, 13 20

2 € 38
42 8 J
20 2 6
1 6 20
1 3 o060
06 00
ue 010
ne 07
a 4 0 6
0 4 0

par quart 12 6 15 10
de Blé-d'inde, 80° 16 0

Blé, par winot, 510 6 0
Avoine,. Ig 1 4
rue, 34 29
Pai 4 0 #0

14 13

2 9 3 4
¢ 2 4 6 0

Sigh... 34 39
Grain de Lin, p 3 4 39

an Pa iteFou pa, 10 bites, wo 96

     

  

15100 livres,
 

Dane Oliva Armstrong ot feu

d'en payer le montant à la Cite Dame,
2) Mui, J830.—T5 ULIVA ARMSTRONG.

 

 
magasin de Mr, E. IE. Fréchette, attenant aux cons.

da In rua St, Joseph, ot en ont emporté une dixaine
de Jonix en papier gui ge trouvaient duns le tiroir,
trais pièc2s de monchaoira de note noire, et kept & hnit
donzuines ce mouchoira de anie, Ts ont laissé la plus
grande partie des sour qui étaient dansle tiroir.
Les cirvonstanres dece vol, commis dans un rn-

droit aussi populeux, indiquent beanconp d'audace
dela part des voleurs, nusqnels il a réroment failu
heanconp de tems pour exécuter toutes ces ma.
nœuvres ; ce que ne rend pis témoignage à lg ter-
reur qu’inspice le fuet da notre ville, qui à un poste

St Joseph,
Lea malfaiteurs sont entréa trois fuie Anns Pintéri-

our dus car i

 

parveniran magasin, ile ani pénétré dans In cave
de M, F. H. Frachette par le soupirail du rod-ouest ;
wavant pu lever la trappe de la cave, et un mur de
tefente servant snciennement d'appui d Ia division
du local en donx magasine, ds auron’ dû retourner
duns la rae, et s'introduire par le soupirail du nord-
est.
Un cscatier lea aura conduita à la trappe de cave

qui était imnsitée depuis longtems, et qu’on ne pone
j vait soulever sana fire partir en méme tems une Ion.

  

 
   

  

pourtant venus b hout, On a trouvé ce matin dP
térieur une grande rame de enjoy, qui semblait im
quer {a tentative d'une descente par Iw chemin:
#'ila n'avaient pu rénssir autrement, On a anes
trouvé dans I+ Magasin uae viciflo cloque de crain-
rien, ure bouteille ct une champelure d'étsim.  

 

MOUVEMENS DES PORTS.
QUEFEC-—ARRIVAGES.

Mai, 97,—Biiek Faverite, A'len, Bavtil, de Greanark, Wm,
Vice & Ce. catpaleon generilec=Goelerte freift, d'Arichat,
poisson. Passagers dans :e Favorite, mademoiselle srott, MM!
JG. Cormack, Mackensie, K Cleney, Pearson, Urr, Arm.
“trong, 6150 de l'avant.

và -—Hrlek Srmetre, Cam, 6 avril de Solelds, H. G
Fosavth, loste.— Navire Sir Walter Scott, Brown, 8 avrit de
Liverpool,J. Leather, rel.

QUEBEC—DÉPARTS
octette James Rapeley, Ricketa, New.Yort, J.
Savire William, d'Ecugai, Liverpuot, H. G.

— Goolette Richards, Piiharde, Guysharough, H
Dubord—Guelette Milly, Leblanc, Halw sx, H, Dubord—
Goelette Lady, Richards, Arichat, Î1. Dubord,

NOUVELLES MARITIMES,
Le Favorite à eu nn pnarage à peuprès semblable

an Margaret, ét & auivi la tnêmelatitrde. I à va Je
Chérub, Miller, le 17, à ln hautearde l'îte St. Paul;
et depuis un brick et vn navire à Kamou
Le William M°Don, i

qui de,
complète, cet parti de Québec mercredi, ayant mis
eve papiers cn règle à Montréal. Sa eargaison se
compose dn 958 quarts de poiasse, 1622 de farine,
environ 500 sacs do bled et de graine de lin, et une
Quantité de douelles et de foncures,
“Le brig Marthy, venu de Tobago, n passé lo 20
avril par 34. 21 fat. N. A5 longitude, un vaisnenu
renversé, apparemment depuis peu, cuivré et peint
es vert,
Le Bonvivant parti de Québec pour Terreneuve

ast échoué à deux ficues en has de Portneufvie-devis
de Bie, Dans I'apmismiddida 18 1 touchn an, end,
écaré.par un épris b'ouiifard, re qui lui it une vain
d'oret lez ponipes étant devenues impriseantez on
préféra le jcier à la côte quede laieser rouler à fond,
Enrgnelette doit s’y rendre immédiatement. Une
partis de la cargaison était assurée à Québec.

Te Navire Fuvorite, capt. Allen, est arrivé au port
de cottu ville her après nudi, remarqué parle batcau
à vapeur Flercule,

     
  

      
  

 

   
  

 

 

      
 

En cette ville, eeanating par le rev, Messire Faït
» KP à Madaine veuve Morin, tous deux ue.

Fo.—Cettr nuit des voleurs sont entrés dans le

stationnaire tout jusle au coin des rues St, Paul et |

  

de John Morphy‘et Charlo Leclai
ile présent, que par un Acte dinner:
lo troizu de ce no
fonds de comuu

doane avi
fait au di

 

      

 

Marchand de Rigaud:
doivent à Ia dite Société, par Compte, Billet, ou an.
trement, sont reqnis de ne payer qu'en dit Charles
Laroque où à son ordre, Cin. LECLAIR,

31 Mai, 1830.—~m
   

 -

de Fleaux de Balances, grande rue
Laurent ; où ilx ac propusent (on «

} tieractuel,) d'exsicer ceux du F
tier dane tanta 4 diversi

21 Mai, 1350.—sup. ser

 

jon à 4

    

  
  

 

hes,
SCUTT& Co.

 

ARCHANDISES DE GOUTer D'ÉTAPE.
i M: ©, 132 Rur SajsT-PA
vient d'ouvrir an ASsoRTIMENT cl

1 plus Nouvraux et les plus à la Mode dansla ligne ci

-—E W. DO

  

Igue plancha cionée au bus des tirairs. ix en sont ; dessus, dontil d:aposcra aia teres fer plus moderés
| PUNT argent comptant oià coul crédit approusé,

Montr£al, 27 Mai, 1830.—3,

VENDRE

 

 

 

Par le Sou«sin  

BUivans, savoir :—
500 Côtés de C:ur à Semallrs,
200 do do à Empcignrs,
50 douznines de Peaux de Veuux,
25 de de do de Maroquin,

Avec Bardures, deuldures, ot un Assortiment com-
plet de Cusn de différentes quai

 

   
 

 

—27 Mai, 18: PETER ARNCLDI

ALEX{S BE T,
NUMERO 88 RUE SAINT-PAUL.

FFRE NTE} xn Gros er ex Divan,
à DEA PRIX MOLIQUES :-—— ;

LASTING croisé, noir et brun,—Ditto, croisé of
et rayé, do do.—Cé, de qualités assortica. —l'ru-
nelle noir,—Cassinette, gris et dreb.—Bombazettrs,
noir et de enufeur, crofsé et fleurie.~Drillde toile et

blanc, rayé et uri.— Nankin,gris, bleu
Hines, Patistes et Malmoller, unies

Ads, rayés of carrcantés. ~Indiennes,
un grand assortiment.—<Tonitcs, d'frlande, de Rus-
sin et d'Ecosse,— Chiles, do soie, casimire, merino,
d'imitationet de coton.—Couvrepit ds, de Marsciller,
de coton et de coulenr.—Houragans et Fntainra de
envleure- Contil de fil et de rotor-—Corduroy de
luine et de coton.—Catons de manntactire Anglaise
et des Indes.—Bes pour hommes, femmes et enfans.
—Gants de soie, enton et cuir—-Uravates pour
hommes. de soie, de Batiste, &c —Jeanuette blanche.

Frangos de coton, &e, &e, &c.
——AUSSE=—

DRAP&—Dleu, noir, brun, grie-mtlé, fin ot su.
potlin~ Cannings, do do do do do da.

Un Assortiment très-élendu Tlardes faites,
CONPISTANT &

Tamra dedrap eupcriin, de lasting, de C¢ ot de fu-
taine,—SunTours de do do do do—Cinrry de
drap, de Cé, de Casnivet, de drab, de futaine ot de
Aankin.— Cucorrxa de drap, de lasting, de drill, de
coton, et futainn, de nankin, de cordutoi, Ke, Ke—
V£ssKi=-un grand asmoytiment.-—Cnxuises de Loile,
de slucting, coton rayé etantres, -

; ——PEPLUS-——
300 paires de souliers à cheville—I0% pnirex de

Lottes, do—100 puires de souliers de Chovreuit,
{Er N° B, Les articles ci-dessus choisix pourle

commerce du Ban-Canoda, ayant été achetés à des
prix réduite, reront vendus pareillement à bas prix, ct

sotssigné ne népligers sucun soiponsdonner ine

  

 

   

  

 

 
 

   

 DECES.
= 4 T° Ascomption, le Yé du mois ennrant, ape de 8 wn

T. us el Jours, Apres 8 Jours de soutiiances ot de convuler
   

 

aatisfaclion rénér
Montréal, 27 Mai,

ALEXIS BENOIT.
1830.—us.

 

—A Seven Musrdi deriier, madume Young, veuve de fon
ae JobVousig, en "son vivant membre du conseil

Hier en cette ville, Lu Dane do Mr. bimon Valois a mid au

{x qui ont des reclamations contre la
Communayté qui a ci-devant existé entre

Fdouerd Langecia.
Écvuyer, son époryx, Marchand de la Paroisse Sainte
Cieneviève de Berthier, sont priés d'envoyer inimé-
distement leurs comptes durment assermentés, ct
ceux qui doivent à Ia dite Cemm'inauté sant requis

Soursigné faieant ci-devant Coremarce à Gla-
nevis, dans Je Comté de Clexgury, dans le

trnctions de l'Hôtel-Dicu, sur la ma St, Paul, près | District de Lancaster, dgIn Provincedû Haut-Ca-
nada, roninintement avec John Murphy, vousla raison

in par |partic du prix.

il a vendu et transpaité tout Ie
, effi'te mobilicra et dettea actives

de la dite Fucigté, & Cusvres Lanoqee, Écuyer.
En conséquence cenx qui tie St, Jacques en cette ville, pu au Notaire sous-

‘Ai,—Les Sonesignés, (faiseura de COFFRES-
A FORTS forgés à l'épreuve du Fen) ont transe

5, ot par trois soupiraux différens; d'a- purlé leur manufacture duns la maison ct prémiserbord chez M. Augustin Préchetie, mais n'ayant par Ci-ilevant occupées par Mr, Jawrs \Varsun, faisourae 13 fu bourg St, >
à leurmée |Grange et autres Bétliaeus dvagus canatruits, le to.it

ron eduFerbiun-

des artic3 fes

A Marché, à dus prix ruisontsables, des stiches

Un Assortiment Consilérable de
QUINCAILLERIE ET da COUTELLERIE,

Comprenant :
Limes de tante sorte, Vis, Alrnee,
Couteaux, À aux et Farres,
Égohineh et Srics d'Allemepne et d'Acter fondu,
Moches, Bèches, Marteoux dv Forgerona ct Manarce,
Lierminettea et Haches de Charpentierot de Tun-

 

   
     

 

nelliers,
Cnbarets à Thé, Corbeliles à Pain, Gobclets et

Chandeliers in,

 

Frill, Monfine i Caf, Pitges i Rats, Cadenas
Serrures de différentes surtes,

Conplets et Morse Brides, Verrour,
Etain, Poglona pt Canards,
Theyères et Cafetières d'Etain,
Tabatières, Tirs-bouchons, Vrilivs,

rens de Corcucils, Ecuilles, Piedade-Roi,
à Paudre et fi Plout,

Fortis Bioples et Tronbles,
Pistolets de Poche et antron,
Cnbarets de Cnrton, &c, ke.

Les Catdogues erront imprimés et publiée plusieurs
jours avant la vente.

HP Les conditions s7ront fuvora'lr
AVOTIN CUVILLHR,

20 Viai, 1430, rE &

UDL le trois Juin prochain, a 1
heures da miatin, à la demeure de Dams

Feuge Duncan C. McDonell gn foohouzg St, Antone
de cette ville, une grande parti= de ses MEL BLES.
de MENAGE, consistant en Side-board,
roir, Tst Chaises de différenter qualités, l'arte-
rileanx, Conchettes, Chandellie cet fustres segentes,
Posvelnine, Verrerie, l'éyancorie, Vaisselle d'Argent,
Cadres moc Tableau ot divers gutres of ta,

  
   

 

   

 

  

     

 

   

 

  

 

Tr REDOUIN, w. 1.
Montréal, 22 mai 1850.~fv.

A IS est parle présent dovue que MFR-
ZA CREDI, lesecand jour du mois de Juin
prochain, ÿ 11X heures du matin, ! sera procede, à
Moniréal, sur les licus, par le ministère du Notoire
soussigné, à la vente et adiadiration d'une Marson
et EnPracesiene située en la ville du Montréal, fi
hourg St. Antoine, rue la Montagne, à côte de chez
Mr. I+ Docteur Berthielt, dépendent des successions
den définis Joan Bte, Gartonguez, Écuyer, of dine
Toxepite Muelaive wom épause, Emplacement a
sente-quatr pire dix pouces de front sur le euaihite
-ve et frente-huit pieds à l'extrémité opposée, ur
cen: quinze pieds de profondeur; } ya cour appciense,
puits, écsries ni autres dépendances ; fa Maison cat
à deux étagea, dont te preni-r ca pierera, et est très
1ehnlandée esmme Aulnrge depnis un grand nombre
Fannées, On pourra douner delai pour une grande

Les arrangemens pris entre les in-
y 'éressés et avee Jes créanciers offrent der aurctée in-

rontestubles. Tes palicularités seront énoncées
‘ora de la vente ; On pent ausei en avoir commemivr-
tion cn s'adressant Ilippalite Guy, Der, avornt,

  

  

   

     

 

 

 

signé, en son étude à St, Benoit
5 Mai, 1#30.—idi, J.J GIROUARD.

  

  

tin, le 25 de Juillet prochain, (sil n'en est disposé
vpatavant de gré à oré,) UNI TERRE, contenant
112 arpens en superficie, dont 80 arpens sont dé.
frirk%s, formant la moitie 8nd du Lot N ©. 27, dare
Te So Randy Townihip de Wickham, avee Maison,  

dann le millcar ordre. Une partie de Iai gent pourra
demenrer entierfes maîns de l'acquéreur,
JENplus amples imformations s'adrosser à

DOMINIQUE BRUCIIESI,
Fauxbourg St, Louis, Montréal,

—£7 Mai, 1830.—

UELQU Cu
de LII"OUR.Y

CARTIL
Montréal, 12 avril 1230.

TA LOUER—Et possession donnée qu Premier
Mui prochain,

alle Marsoy ne Pigree A froie

 

 

de CHAPEAUX
A vendre par
IR, BEGLY & Co.

  

 

 

>û CETTE   

   du fleuve, à l'entre” du fauxhourg de Québre, près den
Cas res, Pour les conditions s'adresser au pro-
prieivire waustingud. FRANCOIS PER ILY,
25 Jan.—e, No. 50, Rue St. Paul,

RT) prielepublic et ses ainia
d'accepterscsincères remerrnnens pour le zèle

qu'ils ont inontré à l'incendie du 14 du courant, en
w'efforçant de sauver ses propriétés de l'élément dog-
truetenr, Louis BEAUDRY,

Trois-Rivières, 19 moi 1930,

C.D.8 LOVI
HORLOGER,

Vis-à-vis le Séminaire,
MONTREAL

AVIS,
TTENDU que cette jolie MAISON" de bois ai-
tuée sur le chenün Papineau, vis-d-vis la pro-

priété de Mr. Hall, n'a pas été venduele 7 Mara tel
qu'annanré, le prapriélaire offre de la vendre de pté-
à-gré, à des condilinna (rés avanispeunen pour lac
quéreur It otre de phits à vendre de -à-gré un
TERRAIN située le même chemin, edjaçant
dun côté un nommé Gogurt, et d'autre côté à Alex.
Mart. S'adresser su soursignd, A san domicile, dane
l‘ancienne Maison de feu Mr. Cadioux, rue St, Jac.
ques, Na 8, J. A. LABADIE.

13 Mara, 1880 --ru1,

  

 

 

 

   

 
 

 

A 18.—<Le noussigné a I'honnenr dinfo-mer say
| amis ot le public.op général qu'il & ouvert us
| magaein, près du marché nvaf, No. 8rue S1, Pau,
fil vend en gros et endétail, PEINTURES, HUILE,
MASTIQUE, VITRES, &e. Le, & } assure!
personnon qui voudront Jon er eut Tes
soront servira d'effits, dans aa ligne de la meilleure
qualité et à bon marché. II achète auesi continucl-
lement de la Liraine de Lin.

PIERREROTTOT.

  

   

 

 

 

   

 

  

10 mu, 1330.—i. à

RDU.-~Tlivr matin, depuis lé rehd. Neuf
jisqu'à l'extrémité fn Fauzhoure 3 lets,

UN MANTEAU de Cem lot, doublé ên le
Ttouge, avec un grand collet. Quiconque I
et le remettra chez M. Frs, Piagon, nu mareué-Ée:
vais récompensé de 2c0 peursui of.

 

 
  

YR. Anges anréablement xituée sor Je bord -
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AVIS DIVERS.

EMPRUNT DU HAVRE DE MONTREAL.
FS Comunissaires pour l’amélioration du Hôvre
de Montréal, donnent avis—qu'ils désirent

emprunter la somme de 3,800 LOUXE courant,
sous l'Acte de la Législauure Provincialé—I0 et 11 |
Geo. TV. can. 28; l'intérêt puyable par semestrés
aux mois de Janvier et de Juillet de chaque année,
Das propositions fermées au sujet de sommes pus

Tnviudrea de CINQUANTE LOUIS, et spécifiant le
taux de intérêt, adressées aux Commissaires et er-
dossées « EMPRUNT DU HAVRE,» seront reçues ©
ar :@ soussigné à son Bureau, No. 16, Rue St. Gne
riel, jusqu'à MIDI de JEUDI le premier jour de

JUILLET prochain. On donnera avis de dix jours à
la personne où aux persunnes dont les propositions
pourront être acceptées, du lems où on aurg besoin
da l'argent ; ct lea commuinsaires se réserventle droit
d’anauler lv marché en cas de manquede ponctualité.

Per Ordre
Fam GRIFFIN,

Montréal, 28 mai 1830,—dai. Secrélairs, &e.

FERARONNERIE DB §r. MAURICE.
ï J N grand assortiment d'ouvrages en Fonte

et en Fer manufacturés à St. Maurice et
aux Trois-Rivières cat ofivrt en vents, Les prix dif-
farent peu de ceux de l’unnée dernière, mais on pré-
vient lex pratiques qu’elles ne pourront à l'avenir
avoir crédit au delà de six mois.
On peut voir les prix courans en s'adressant aux

Agrns à Québec, à Montréal et aux ‘Trois-Rivières.
22 Mai 1330.

M SIEUR ¢t Mdine. CHERRIER, en témoi-
nant leur vive reconnaissance pnur l'encou-

ragsnont rexpretuble que les citovens, de l'Assomp-
tion

crt

pa-ticulier, veulent bien donner à lenr école.
informent resp+rtveusement leurs amis ct le public
cn général qu'ils y adimuttent les enfans des deux
sùxes, auvquels ils enseignent à lire et à écrire, les
langues Française et Anglaise grammaticaloment,
I Anthmétique, la Géographie, In Rhétorique, la Mi-
thologie, PAstronomi l'Histoire Sacrée, Ancienne
et Moderne, lo Dossin, la Peinture, Ia Droderie, ia
Musique, dre. à des prix modiqnes, et ilx enpèrent
pouvoir mériter pnr levis soins assidus, lo patronage)
deveux qui voudrontbien les honorer de leur confiance.

L'Ansorption, 22 noi 1830,—ni. |
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FE QU & Juillet prochain 4 DEUX!
4 Heures P. M. sur rs lieux, sera venu-le;

une BELLY TERRE situé 3 la Rivière St. Pierre on:
la paroisse de Moutréal de la contenance de Civq
Akraxs où environ de front dont trois ont TRENTE

Autess de profondeur elles deux autres afpons 8c

terminent en pointé, nu bout de vingt-cing #rpens,

prenant pardevaut au fleuveSt. Laurent, derridre aux

teresa der lu côte St, Pout, joint d'un côté aux hétitiers

Carcau st d'Histre côté aux héritiers d'Antoine Boyer, |

é= lsnuelin il y à envirnA cent arpents en culture et;

215 laquelle il y & une MAIS-IN de hâtie en pierres,

use GRANGE, uns ÉTABLE et autres bâcisses

fr77> Pour les Conditions eadressar au Propristai-

re sur lee lienx où au Notairs soussigné en son étude.

9 avril 1830,—vor N. B. DOUCET, nr. |
teeter |

ANT été passé par le Parlement Provin-
cial du Bre-Canada, dans Ia dernière Ses-

sion, un Arte affectant une somme de £200 couraut,
pour anbwenir aux ‘frais de plans d'un pénitentinire ct
tonisnn de correction de dimensions suffisantes paut
le distriet da Qnébec, avec des estimationsel étais du
coût probahle du l'érection déceux, ol ie dit acte uvant
oidunné que tels plans, estimations et étais soient
vais au cencozrs, et que «ur ia somme ci-dessus men-
tionnén de £200, la rommc de £100 roit pryée à Ja;
Porsonna «ji ques tranaiaia au Bureau fie Serrétaire
Civil, daris l’eepace de six mois, accompugné des ess

i t états, le plan que Son Exe. lence ad
r 41 gouvernement, jogera tire Jo rail

plis convenabln à étre suivi : our l'érection |
eu dit pénitentiaire et muisen de correction ; sul

an0 à [4 personne qui arte fait et transe comme;
sendin le meilleur plan ensuite, accompagné des enti-
mations at fats, et £40 conrant pour le troisième
plan ensuite, aver Ira cs'insations ot états:

Avis rot en cosé uence har le présent donné pour
T'infonuatior de toutes les personnes qui désire

st en concurrence pourfaire len dits plans,
ne et états, qu'icaux devenant être tansmi

roau du Secrétaire Civil de muniire d ce qu'ils snient
rept Je où avant le 10° jour de novembre prochain,
et que de plan de l'éifire devra pouvoir contenir
146 4 150 eviules, avec des chambres pour le gardien,
vus salles pour le jour et des boutiques ponr les pri-
pnnniers Éce et qu'il soit (ne disposition à péermute;
tee l'agrandissement de l'édifice, si les circonstances
dosaandaient parle suite un étublitement plus vaste,
——Par ordre de Son bxcellence l'administrateur du
gouvrmoment- C. VORKE, secrétaire

Bureau du Secrétrire Civil, je
Québec, TO mails3n.

N ACT having heen parsed by the Provincial.
A Parliament of Lower-Canadain the late Session

aprapriating a sum of £200 currency, to defray the
espence of preparing pinas for a Penitentiary and!
House of Correction, of sufivient dimensions for ;

the District of Québec, together with estimates and|
atatements of tho probahlo sxpence cf erecting the !

same, and the said Act having diseeted that the nu

ing of such plans, estimates end statemen(s shail be
eifered for competition, ond that ott of the shove.

mentioned snm of £20 the sum of L100 currency

shall be paid to the person, wha shall hare teansmit.

ted to tho office of (he Civil Secretary, within sit

months, the plan acrompanied Ly estimates and

atatomenta which shall, by His Evenllency tho Ad.

ministraror of the Government, be deemed the best:

and most fit to be followed the the erretion of the’
said Pitttentiary anid House of Correction, £60 cur-

yoncy to the persan who shall have made anitrans
mitted, of storesnid, (he noxt buet plan, avoompa- -

ner by catimates and statomente, and £40 cotrency|
for the third best plan with estimates and statements:
Notice in horehy giver for the information ofall per-

sunadwsirona of entering into comnatitionfor making
thesaid plans, cxtimates and statements, that the
aamn must be forwarded to the Office of the Civil

cretary, mn ns fo he received on or befare Che 10th
day of November nvat, snd that the pan for tho
Bui'ding must provide for from 140 to 15 colle, with

yooin (or the keeper, day romns, and work shops

for the prisonces, &cr. and that itis desirable (at it
pimuid he ofsuch a description as to admit of the
building being enlarged, should circumstances here~

after require à mors enfurgesl estahlishment,
Br rommaud of His Exe- Hency the Admistrator of

the Gavernment, C. YÔRKE, Secretarv.

ivil Secreta y's Offico Quebec, 10th May, 1#30,
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N a Linsoin immédiatement à cette Imprimerie, |
comme appronti, d’an Jet ne-Homme actir, de

14 à [5 ann, qui sachelire et écrire Te français core,

tectement, et qui ait ir honace recommandations. |
Montrenl, 13 roui 1880.

 

 

 

Atal Sov'été entre les Joraniqnés sons la |
i=,raison de JOSEPH VALLÉE & Cie.expirers

le premier jour de Mai prochain, par ia retraite de
Bemsamin Demzas. Toutes personnes ayant des
demandes contre la dite Société sont prices de
présenter leurs comptes pour être réglés. et coux
qui sont endettés evers icelle sont priés de payer
leurs comptes respectivement à Louis Borzn, qui sat
dément auturisé àen payer ou recevoir le montant,

JOSEPIL VALLÉE,
LOUIS BOYER,
FLEURY Sr. JEAN,
BENJ. DEMERS,

$FLes affuives saront continuées pr les Sousei-
gnés sous la irêineraison de Joseru Vautée & Cle

JOSEPH VALLÉE,
LOUIS BUYER,
FLEURY St, JEAN.

Montréal, 5 avril, 1830.—z.

A VENDREpar les Soussignés,
600 QUARIS de L WRI) de dulérentes qualites
100 Burils de GRAISSE,
100 Barilu de Peurro,
500 Peaux de Chevreu:l passées et houcannées

avril 1530. J. VALLLE, & Co.

VENDREpar autorité de justice les Fomeubles
ci-après mentionnés «dépendants da ln Sauces |

sion de feu Prenru BeuTueuer Ecuyet, savoiri—!

19. Un TERREIN defigure irrégulière en cette
cité de Montréal, jou nommé Puinie à Callière,
tenant à la rue St. François Xavier, d'un côté à la
ctite rivière, de l'autre au fleuve Sh Laurent, avec
stmise et Mangprds dessus construits.

2°. Un TERKEIN eis anfaubourg des Récollets,

fesant l’encoignure des rues St, Joseph et St. Henry,
d'environ eoixante-dix-huit pieds sur toutus faces avec
une grande Marsov on piesres desaus coustraite.
39, Un TERREIN an faubourg St. Laurent de

cinguante-sept pisila do fiont sur cent-dix ou environ,
tonaot par devant & la rue Craig, derrière anx ropré-
sentants Pierre Foretier, d’un 616 à Joseph Carmel,
d'autre côté à Étienne Guy, avec uno Maison en
pierres à deux Étages.
4°, Un EMPLACEMENT nitué à la côte Ste.

Marie, de In contenance qu’il pent avoir, tenant par
devant au chemin du Roi, par derrière et desdeux
côtés à Licorge Proctor, avec une Maso!
ct autres Batimenta dessus constraits,
désirerait faire I'nequisition d’aucune des
frites peut s'adresser nn souseigné qui cet autorisé

faire procéer à !n vente des dits Terreins auxsitôt
qui #6 présentera dos acquereurs auaquels il pousra
iro dus conditions avantagerses.

FELIX VINET mt SOULIGNY.
Exéenteur Tes:amentaire,

Montréal, Se mai 1830.—-j.

Ë roussigné informe le public aw'il est commis-
sionné NOTAIRE PUBLIC ponr'cette province,

et qu'il tient son Etude en la maison necupée par M-
Jensen Peenavit fils, No. 18 Rue St, Gubriel,

J, P. GRANT, Nor, Pus.

YS.—Le Soussigné a l'honneur d
amis «t le publie en général, qu'il

u

pris cette

Maison si bien vonnue, située sar l'ancien Marché,

et occupée ci-devant par feu Mr. Themes Detrecchio,
où il tirndra AU GE ct MAISON de PENSION ;

il espère par l'attention qu'il portera aux personnes
uni l'encourageront, mériter Une partir de la fayeur

publique, oM J. B. PARE.
Montréal, 3

A $ AC —Te Sous<igné à transporte
son Établissement dans in Grande et Com-

mode MAISON de BRIQUE, voisine de crllo qu’il

eccrpait ei-devant, pour y recevoir les Fousgaws;
il portern toute non ailention pour les recevnir, el

leur procurer les Provisions et Ligueure de lu moil-

lore qualité, et des Voitures à coux qui =n auront

besoin, CLS. GOUIN,

 
 

 

    
 

  

 

 

   

  

1830.—1.
      

  

 

  
Sorel, 12 Mai, 19901,

MON REAL TRADER HOTEL

PLAVIEN XAMIBLIN.
D saussigmé press la Hbvrtéd'informer se< amir

wt le publie en géviéml, qi a ouvert In Maison

(noisize de colle de Me. Joseph Donegan! Pats, vue St

Lentis) mis le nouci-dessus; où il aura constamment

en main un assoritnent de Ligurues qui serunt troi-
xaren, égales à aucunes dans l'endroit

Les personnes qui veulruat br favoriser de leur

pratique peuvent Élro ancurées qu'il n'épurgnera au-

cutpeine pourlus engagerà Fréducnier Sin Hotel,
FLAVIEN HAMELIN.

   

  

rama1
AVIS DE STEABMOAT.

fhe ON informe regpectucussment’
Te publie que pour procurer

- plus de commo:lité aux voyu-
da Goaqui désirent arriver à St.

Jean & tems pour le départ
du Stenm-Bont du Lac Champlain à Uxe heure, le

Steara-Bont CDMUND IENKY fern trois voyages

ar jour les Lundia, Mercredix et Vradredis, laissant

Montréal à 7 et à 10 heur # lu matin et à 4 heurcr
doj'après-midi, et lnistant Lupruirie à 6 elà 8 heures
svt demie de l'après-midi,

Le Dimanche il laissera La Prairie & SIX heures
du matin, à MIDI, et A QUATRE beures de relevée,

Les arrangemens ci-dessus seiont cuntinués jus-
qu’à nouvel avis, ;
LaP >, 13 mai 1830,—vi.

AVIS.
Soussimé informe le public qu'il à établi son

Etude Rae Cig, No. 45. J
P IT. DE MONTIGNY,

 

  

  

 

  
  

  

  

 

Mantréa), # nai

OURS PRIVE pe LANG
C.1INE of ESPAGNOLE, et de DES-

SIN JCADÉMIQUE par un Professeur
Français élève des écoles de Paris,
Rue St. Gabriel No. 19, chez Mr, J. Pranaucy,dr,

 

 

 

NE personae désirerait étre employée comme
Agent d'une Srignenrir où Teneur de Livres, on

donnant de bonnrs recommuandations.  S'adresser d
cette imprimerie.—10 mai 1830.-=j,

 

 

VIS.--Le souesigné comme Cureteur nominé &
la succession vacanto de Mr. J. Btr, Derforges,

en sun vivant menuisier de Montréal, prie conx qui
ont des demandes contre la dite succession de trans.
mettre leurs comptes entre les mains de Mr, LABA-
DIR, Notuire ; et ceux qui doivent à la dite succes-

sion sunt requis de payer incesmmment,
FRANÇOIS LEONARD,

Montréal, 10 mai 1830.--j.

 

 

1) vendre par AVENDRE ou à LOUER immédiatement à
Lachenaye, une MAISON, JARDIN,

HANGARD, et antres dépendances, Île tout
convenable pour an Ftnhliasement Commercial, a.

| drawer A. MASSUE Ecuier, Varenncs, 10 mai.—j,

 

Arrivé depuis peu en catie ville, ef ezpesd d lavue’
du public en PÉglise paroissiale de Montréal,

N TABDHAUd'Hisroirz Sacate peint
par un artiste de distinction, représentant

"Adoration des Mages à Bethléhem. Lea personages
au nombre de onze sont de grandeur neturetle : ia
gompositior. et l'exécution de ce tableau ont excité
les éloges des connaisseurs dans les Etats-Unis;
l'expression frappante des différentes figures y est ren-
due avec periection ; celle de la Sainte Vierge, de St.
Joseph et des Mages adorateurs principalement mé-

e admiration
Cet ouvrage destiné pour un tableau d’autel, orne-

ra infiniment l’église qui aura en possession. C'est
pourquoi Messieurs les Curés, Marguilliers ou autres
sont invités à venir Pexaminer.

Des circonstances particulières permettent au pro-
priétaire d’en disposer pour le quart de la valeor du
tahteau, telle qu’elle à été estiméo à Baltimore et à
Phitadelphie.

S'adresser à Messieurs du Séminaire de St. Sulpice.
Montréal, ler mai 1830.

A VENDRE,
CETTE, superbe propriété de feu l’Ho-

; norsble Juge Foucuen, située au pied
le la Montagne de Montréal, et connue sous le nom

de Pirdmont.
Elle sc compose d'environ Ssx AnvExs nr TERRE,

dont la plus grande partie est complantée d'Arbre
Fruitiers des meilleures expèces. La MAISON en
pierre de deux étages, outre le rez du chausrée, à 54
pieds français sur 44, et eat divisée convenablement
pour une grande famille. 1/ y a Cour vaste, Ecuries,
emise-s, Hnngard, Caveau, un pli Vide Boutcille,

deux Puits creusés dana le ror, den Tuyeaux de Fonte
conduisent l'eau dans la cuisine, les Caves sent su-
perbes,

Cette Maison jouit d'une des plus belles vues qu’il
y ait 2 Montréal, On s'adresscra à

H. HENEY.15 Avril, 1830.—s

VENDRE ou À LOUER, et à prendre pas-
session le premier de Muiprochain, cette BELLE

et Gnasbe MAISON Ex PIERRE à DEUX Braces,

située dans le fauxhaurg des Récollets, rue Laman,
tagne, avec Écuuix et Remise, grande Corr et
JARDIN Bjacieux—vi-fevunt In propriété de Gabriel
Franchère, éer, vente se fera soit pour argent
comptant, ou en gardant partie du prix à titre de
constitution,  L'acquéreur pourra prendre un titre
du Shérif 37” d'adresser on propriétaire BENs.
BEAUBIEN, Avocat, résidant enla ene Craig.

Bexs. BEAUBIEN,
Montréal, 19 avril 1830,—3

ry
STEAMBOAT CHAMBLY.

LE SoussienE informe
respectuensement fe public
wila été nommé cupiteine

PB duSteamboni CHALMLLY
at qu'il en prendra le commandementà l'ouvertare de
lu navigation. Ce vaisseau bien conna pour sa célé
rité et [os avantages qu’il offre aux passagers, voyr-
gera durant toute la saison entre MONTREAL er
QUEBEC,et s'arrétera à BERTHITR et aux TROIS
RIVIFRES, Les passagers seront traités avec touts
lattention qui leur sera due, et il espère mériter une
partie de la faveur publique,

HERCULE OLIVIER
Berthier, 27 mars 1830,

MANUFACTURE DE TOILE CIREE.
E Snus-igné prend la liberté d’informer rerprr-

À turusenient les Dau Messieurs de Mont-
réul et des deux Cenadas qu'il continue à mantfac-
turer dos TAPIS dutoute sorte pour antichambres,
alles, Ke, &e. à son Glablissement, ruv des Sc'urs
princes, fauxhonrg ete. Anne, Jl assure ses pratignes
Yu’il pout executer leurs ordres à due termes aussi
ruisvunables que les marchande qui impartent, et
avee des patrons de la plus belle description.
N. D, D à toujours en main nn nssertiment cunsi-

«léraldes pour les demandes pressantes.
25 mars,—. J.B. CHALIFOUX,

rit

 

  

 

 

  

 

   

  

  

¥ Eoussiné infrrme reapoctueusaine
À rea nmis et tout le pubic, qu'il owvrira le pre-

mier d'Avril prochein aux Trois-Rivières un

MAGASIN DE CHAPEAUX

d'hommes et de femmes, dans lequel on trouvera le
meilleur assortiment en ce genre,

Ant. ST, GERMAIN.
St, Denis, 21 mare, 1837,-—#

 

Sritssipné ayunt élé noué Exéculeur l'usus-
À mentaire de Eu dr, C. Berthelot. Prêtre, prie

loue ceux @ qni sa precession pourrait duvoir quelque
ehree, de lui présenter leurs comptes, De méine lex
personnes qui doivent à In dite succession sont requis
sce de *'arquitier au plûtot.

3 Mai, 1530, Ta, BOURGET, Ptre.

VIS,—Le soussigné ayant été duement
nomimé Curateur à la succession de fou

M. Domrsiqua DuBois, cn son vivant marchandà
LA CuENaik, prévient toutes les personne
quelles la dite sncression peut devoir de présenter
ls nes Comptes cn bonne forme pour être liquicés ; et
celles qui doivent de lui venir payer le mantant de
leur créance on sa denenre A Montréal, rue Saint.
Punl, près du Nonveau-Marché,
=! Avril, 1830,—1 Ls. N. ROY,

 

 

 
 

uteur du  ; Souxsimé nyant élé nommé Ex

i. Tostament de feu François Rov, Genyer, en
sun vivant Avocat de Mantréa—LDONNE AVIS
PUBLIC, que toutes personnes endattées envers la
Sucression du dit feu François Roy, aient & paver

cs smateurs de Part. ”

  

 

OCIETE DISSOUTE.—La Société qui

19 existait entre les Soussigués, feu l’honora-
ble JAMES Ixvise jusqu'à l'époque de son décès, et

Joux MacNavour, de Glasgow, à Québec sous le

: nom de IRVINE, MACNAUGHT & Co, et à Mont-
réal sous celui do JRVINE, LESLIE & Co, est
cessée el terminée, en ce qui regardo feu l'honorable
Jaxes Invine, du jour de 88 mort 27 septembre
1829, et en ce qui regarde les spussignés, du 30
avril dernier,

Signé à Québec ce premier jour de Mai 1830,
DONALD FRASER,
J. J. IRVINE.

Signé à Montréal, 5 de Mai.
J. LESLIE,
Cus. STUART, par

son procureur, J. LESLIE.
Montréal, 10 mai 1830.

OCIETE FORMEE.—Les Soussignés ont
commencé affaires en cette ville sous le

nor de JAMES LESLIF, & Co, et à Québec sous
le nom de LESIIE, STUART & Co, et ss charge-
ront, à l'un et à l’autre endroit, de toutes lus offres
qu'on pourre confier & leurs soins,

J. LESLIE,
Cus. STUART,
J. LESLIE.
Roer, HALLOWELI,
ALEX. LESLIE,

 

par eon procureur,

Montréal, 19 mai 1830.

ES LESLIE & Co. ont à vendre aux
Magasins près de l’Éghse des Récollets et

dernièrement cccupés par la ci-devant société de
fnvine, Leste & Co,——
Rum de la Jamaïque et des Isles aous le Vent,

Cassonnde, Buerc en pains, el Sucre des grandes
nes,

Mclasso, Café, Piment, et Poivre des grandes
Indes,

Vins de Madère, de Port, dé Téndriffe, de Bueek
jas, et de Valila Pænos, Fau-de-Vie de Cognae;—
Avec un assortiment étendu de Fer en Barrcs,

Rond, en Paquet, & Gerclrs, À Cious, à Baguette,
et à ovvrages à la pièce ; Tunle, et Fer de Yeuse,

Fer battu pour haudières à Vaperr, Chevilles à
Rivets, Enclumes, Vis, et Seuffi -1s de Forge,

Faux, Faucilles, Ioues et Béches, Clousct Acier,
LAURENT,

Vitres, ef 34 Boucauts et Cuirscs de Forronnericet
de Quincailerie assortion,

Montréal, 15 mni 1830,

RIBBLES—A Vendre par le Soussigné,
dvs CRIBBLES neufs et complets; ad-

aptés d'une manièæ loute particulière au net-
toyement du Bled sale de cette année.

F. ANT. LAROCQUP,
No. 22, rue St. François-Xavier.

1 Mare, 1830.—3.

E Sonsaizné prévient 30 publie qu'il vient de re
À fixer mur le Maen Marché, dans eme des nini-

sone occupées par Mr. Serafine CGiretdé, où il offre À
voudre cn gros et en détail à des prix modérés,

——ESHREN-—
430 QUARTS de LAKD,
400 RUBES de Bute, GR \IS

&e. &e.
3 mai 1850.—;,
COMPAGNIE ou PHENIX pe LONURES

FOUR ASSURANCE CONTRE LE FEU,
ETTE Compagnie & établi son Agence en Cann-
da dès l'année 1804, et cile continue À assurer

fa propriété de toute crpèce contre Irs pertes oùdors
muges causés par lo Feu, à des conditions lid rales.

GILLESPIE, MOFFATT& Co.
Agents pour Le Canada.

Montréal, 18 Janv, 1830,—,

CHELINS D'ESPAGN.
ES Soussints recevront les Chelins d'Hs-
prete À DIX DENIERS et demi (vingt et un

sois) chtique pour Marchandises, on paiement de
petites dettes au-dessous de Dix Lovie. is prennent
aussi la liborté d'informer leurs amis qu'ils ont on
main un assortiment tris-général et étendu de
MROGUES, MÉDECINES PATENTÉES, l'ENTUDES ET
Heiss kr TEINTERES-——Aussi, de In Graine de
bmn de Mie, ef de Jarnles, de tnutus ariel
wils garan(isrent de la meïleure qualité, et qu'ils

vendront à des prix très-modérés,
HEDGE& LYMAN.

 

  

  

.
T,, BEURBE,

BENJ. DEMERS, ©
 

   
 

   

  

Montréal, 29 mars 1830.

 

 
 

L Sousvigné informe respertueusement ses
amis el le publie, qu'il aura constamment

a vendre en Gre et en DEvaiL d son Magasin.
Na, IR, rue St. Paul, an nssortiment général et bi-

enr choide MARCHANDIS CHES, de god,
et autres, convenabios i toutes len clases de la vo—

P. L. LE TOURNEUX.

 

   

cilté,
17 Sept. 1829.—1,

A LOUER
ER UNE MAISON agréablement sitnée

{sur le Côteau Barroi avec le VERGER
en dépendant dans lequel re trouve une variété
d'Arbres Fruitiers et une Fontaine qui ne tarit jouais,

S'adresier à D. B, TIGER, Leugyer, où à
C. S. CHERRIER, Kieuyer, Avocat

Montréal, 18 mars 1830,—3.

A LOUER,
F CLOS X BOIS actuellement occupé

4 Julien Perrmitt. Ce clos situé dans le fa

 

r Mn
ubourg

immédiatement, et que toutes celles envers qui la dite St. Louie, et à la porte de la ville peut oiiiir Ge grands

Stioeession pourrait être endetté aient aussi à pré-, AVONFOICE OUX cominergans de boin

enter lear comptes JUSEPLL ROY,

Jo N, Bo~On pourra aussi s'adresser à L. H.
Écuyer, Avuent, à son Bureau, rue

 

LAFONTAINE,
Ste. Therèse.-—268 Sept, 1528,—2

N a besoin au Sauli-au-Récolletd'un

|

F3
Maire ‘cour suffisamment instruit et

bien recommandé, S'adresser sur les lieux à
MM. F.-X. RACICO'T, loxace BERTRAND
et autres Syndics des écoles de In dite paroisse.

Sault-au-Récollet, 19 avril 1830.—1

10 àGRUSSES ne BOUTEILLES
À Vix et à Brane, en Proiers, À

J. GLENNON.

  
   

Montréal, 19 avril 1830.—j,

A VENDRE PAR LE SOUSSIGNE,
s0 MIi.LIKRS DE BON

BARDEAU.

1 Avril, 1880.—s.
Cus. BISAILLON,

Marché Neuf.

UX MDBUXNIBRS,
N hea d'un MEUNIER. S'adresser
J cette Imprimerie,
Montréal, 98 Avril 1230,

 

 

 

Z

HUF S'adresser à C. 8. CHERRIER, Foyer,
20 Mars 1830.—2. «itocat,
 

   

NDRE DE GRE A GRE—Ux FEmpLace-
MENT, situé sur le niveau de la grande Rue dit

xhoure Bt, Joseph, de 42 pieds sur 60, rvec me
Maison, Remise, Boucherie, Ecurie et nutses Bati-
mens er hois dessus conetraite, Pour les conditions
t'uderscr à M. P, Rireor, Notaire, où au proprié
aire soussigné surluslicux,

Mnntréa!, 13 Mai, 1830,

 

Jan B. LEBERT,

LOUER au ir. Mai prochain,—Une belle
À MAISON en pierte, neuve, à deux étages
inte ot en hon ordre, située sur la rue Chenneville,

ausbourg St. Laurent, maintenant occupée par D.
Salmon, Feuyer, Avorat, Stadresser an propriétaire
Sourrigné, rie St. Denis JOSEPII FOURNIER,

Montréal, 15 Bv.— 1,
 

 

  

NF. Personne qui aura besoin d'un Commis
avec de bonnes recommandations, et qui a

déjà servi commetel, pourra s'adrreser à ÉnouarD
DUCONDU—Mentréal, 8 Avril, 1830—s

VENDREà cette Traprime ie des formules de
SUBPŒNA imprimées. 
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